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du joui} .. . . . . _ . 

b) Péti ti~ns soÙle~ant. des quest.ions d 1 intér.gt général 4 • 

(T/PET.2/L.-10/Add;l et .C.11-) J;ôint 5 de 1 1ordre dÛ joui/ (suite) 

Note : -~ compte rendu analytique, qui est le èampte re~1du officiel de cette 
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POINTS 4 a) ET 5 DE 1 'ORDRE DU JOUR 

EXAMEN DE LA SITUATION DANS LE TERRI'IOIRE SOUS TUTELLE DU TANGANYIKA: 

a) .R/1.PPORT ANNUEL DE L'AUTORITE ADMINISTRANTE POUR L'ANNEE 1957 (T/1405, 1425, 
1428, 1429 et 1432; T/L.890) 

b} PETITIONS SOULEVANT DES QUESTIONS·· ·D'INTERET· GE:NERAL (T/PET.2/L.10/Add. l et 
L. 11) 

. . 
§..ur 1 'inv:ttatiol:l du Pr_~.,:!5.0~:EiJ• Fl~C?~~-]eprésen_!;~t spécial:_~ 

Territoire sous tute ll~È-~Er,;a.nyika sou~ ~d.}n_ini~ti,a~J'2_q_})'_r~ t~~nigu~ .2 pre~d;_ .E lac~ 
à la table du Conseil. ----·------
~Q~t·èr; 5_2S!.1:..~.1, culture]; (!,~) 

M. YANG (Cbine) (interprétation de :l'anglais) : Par inadvertance, ------~ .. .. 

a.va.nt-hier, J'avais -posé -une question sur 1a. direction synd:i~ale -et les facilités 

. de formation de chefs syndicaux, sujet qui relève du progrès socià~ discuté 
' • • t , . • • 

a.ujourd •ru;t. Je p~sera.i quelques q~es_t;Lons co~p~émeutaires a.u. suj<it:: deo· 
, . 

conditions et de l'organisation du travail. 

Dans sa déclaration liminaire, le Reprêsentaot spécial s'est référé à une 

étude entreprise en vertu de la loi de 1957 sur les syndicats. Si je comprends 

bien, en conséquence de cette étude, un amendement à la loi sera prochainement 

soumis au Conseil législatif. Evoquant cet amendement, le Re~résentant spécial a 

parlé d'adoucissement de certaines dispositions de la lei de 1957. Le Représentant 

spécial pent-il indiquer cr·2lles dispositions on se propose d' a.doucir et si 

1•organe consultatif (Labour Advisory Board) a fait des commentaires ou suggestions - ,.. 
à cet égard? Peut-€tre le Représentant spécial voudra-t-il aussi dire à quelle 

date ap~roximative le projet d'amendement sera soumis au Conseil législatif. 
' . 
' 

M. f-~1:CHER-QQ.OKEl (Représentant spécia.l) (interprétation dé·: 1' ànglais) : 

Je regrette de ne pouv~ir répondre .complètement pour ce qui est des adoucis­

sements apportés par le projet d'amendemento· Je peux dire qu'en vertu de la loi 
. . 

actuelle, par exemple, nul ne peut occuper un poste syndical s'il n'a été récemment 

employé dans la bran~he couverte par le syndicat. L'amendement atténuerait cette , 

disposition en se boroant à exiger que 1t1ntéressé ait à un moment quelconque de 

sa carrière été employé dans la branche couverte par le syndicat. D'autres adoucis­

sements visent les rapports que doivent présenter les syndicats. Il s'agit essen­

tiellement d'a.doucissements atordre administra.tif. 
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M. Fletcher.Cooke 
·- (s_~#,éi~ntaiitspécia~) 

L'organe. co~sultatif dt?- tr~vail a présenté un certain nombre d'observa.tions, 
... ~ • • • ,: ~ . ' • 'l . . . • • . • 

.dont on a tenu coorgte. Le projet d'amendement n'avait pas e~core reçu la touche 
• • "' • • • • 1 , • • • • l • • ~ . ,; 

finale quànd j'ai qui'tté le Territoire·; s·a.ns doute ies consultations se poursuivent . 
. • ~- • ' "•"t.,..t • \. ·:; •• ; ; . • ,·. ,, ....... f,.:.,..,,,·, ... ~ " ,· ~ ' ·, • ' . 

elles entre les services gouvernementaux du travail et les représentants des 
• ,.• r _. • • •• • , i ;• ) : • • • ,· • •• 1 Î t. • "'t' • ~u -;· • 1 Ill, 1 t 1 ' , 

employeurs et des travailleurs, les uns et les autrêâ membxes de l'organe consul~ 
• ~ 1. • • ., • • , "« ; . • ~ • \ • . . . •• ..~ •• ! . • . ' ... ,. . , ';. • ·À . . . . ,f • •• • 

tatif, sur la forme finale à donner à l'amendement. Le dépot de l'amendement est 
. i ,• . ' : . . . . • ,. ' ~ . ' . ' . . ~ . . ' .. ' . 

donc fonction du progres des pourparlers. Encore que je ne puisse donner aucune 
as.su·;ance, ,je i?r~s~e ~~-,·o~ s~' ~r6~os~ • de le pr~se~ter· :âu pl~s t·ard pour là • 

ii • :,,: _.'" - • • • ,t • i . • ,1 ;. l '_ .: ,;.• • • ' : •l ~ • ' • • • • • ' :•,' •. ' : ~ 'I' • : ~ :• / • ;, ~ f ~ t • 

prochaine session consacrée a1:1 budget, dura.nt le·s mois de mai et Juin. 

M. YANG (Chine) (interprétation de l'anglais) : La réponse me satisfait 

entiè:t'ement.. Ma question suivante concerne la loi de 1950 sur les conflits du 

travail. Il semble que la législation adoptée en décembre dernier ait réduit la 

liste a.es services essentiels de quinze à sept. Etant donné que la loi de 1950 

contenait d'~utres dispositions que celles relatives à la liste des services 

essentiels, le Représentant spécial pêut~il indiquer si cette législation nouvelle 

a modifié la procédure à suivre pour l'instruction et le règlement des conflits 

du travail'/ 

M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Non. Le. loi nouvelle a simplement réduit la liste des services essentiels. A un 

certain .moment, en était enclin à penser qu'il pourrait y avoir intérgt à disposer 

de deux catégories de services essentiels, dont l'une, dite des services particu­

lièrement essentiels, tels qu'ils apparaissent dans la liste présente, serait 

traitée comme c'est le cas dans la loi actuelle, qui prévoit la notification dea 

conflits susceptibles de survenir dans l'industrie, le recours à l'arbitrage, etc. 

On avaj_t suggéré qu'un certain nombre de services, actuellement exclus de la liste, 

fassent l'objet d 1un traitement intermédiaire. A la suite de discussions entre 

les représentants des employeurs, des travailleurs et du gouvernement, on a renoncé 

à établir une seconde catégorie dite de services semi-essentiels. La seule modifi~ 

cation intervenue a donc consisté à réduire le nombre des services essentiels, 

la procédure applicable à ce nombre réduit demeurant la m€me. 
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M. YANG (Chine) (interprétation de 1.1 anglais) : Vendredi dernier; le 
" ' :' • .. • • ••• Ill I .•---- ·.• •• ~ t •• ' ,. \ , . 'f • ' " • .. , • "· 1•· ,., :· : , •; t .~ ,. • t .,~' • , t . , t • , • 1 , 1. • • f 

,Re4'r1?.ent~nt s!)éCi!3-l a._ :Parlé ~~un.e. e_~qu~e· que. doit. m~ner le pr~~esseur D.T. ~ack 
, • ' ~ , • " • • .* t., l . • ' . • •· • • • I • 

sur le fonctionnement.du mécanisme de fixation des s~laires au Tanaanyikà. ·Le • 
. ,. .• ' ' ''t: } • '" .• -.a '.. : ' : ':· ·~ # 1 ' • • ~.. ., 1 •• • • ' 1 • "li. :, ~ -, • ~ t :· •• _.. • • • • ·:. " ' ~ • • ' .; !1 •• 

Conseil d~ tv.telle., à sa vingt; e.t uni~me session, avait· noté avec satisfaction ·1a 
.., f '.. I· • •• • t' •• '• • I•#' • ' "'• ~ • " J) • ' · te -t • f t , , t 

cr.éati~n· d;u~ bu;e,~u· d~s.: ~al~ir~·~·· ~irii~~, à. DRr ·e~---S~l~, ~t l'applic.ation e~~:t's~·gée 
.. t •·, ',"' •.~• '. -, • h ,: ,.,• ••. ! ~ • t'_f_,·.•., }~•:':, ·•.. .. •• ••, : .; • -. • •. !•;•' I • .,,... .~ • •,, ,.• '. ~• 

de la réglemen~~tiqn Sµi:' les sala.ireq mini;tte. pour d'autres. villes. J'avoue" que' ëe 
•. ,'-.~."'•r_ '•• .. • • .;: ... , ..... ,, .,. .,·;.• .. -~-•~.4 •: .•• " •.• ' •· ~ 

qui a. été dit au sujet ·de l' enqu~e du professeur Jack re.ste à mes yeux un pe·Ü 
'. • ~ • , '• ._ •. · • •, • • .. ~ • :i ' • ~ ' ·. . • ,- 1 , • ;· '-., • ••, t •: . , • , • ,' ; • ~• • 

confus~. L~ Représenta.nt spécial P,eut-11 dire si j'ai ra.:I:son de ·croi:re que l 1a.pp11 ... 
. , '. . ... • .•. • . • ... • t;..:;:i!::· :' .•• 1 •• ·~· •.• ~•· .. ,,. • :•,· : : ·, • •• (.·. 

cation à d'autres villes de le réglementation S\U' les salaires ~ini~a dépendra 
k' ·~·. ,·~· .. ··,:.:- ;. 1' .; • ~-·, ·.~ •• .• ; • ...• ·.-.:·~ .".~. •. -·~ ,,'. : • • _,_ ... :·. Î· • ' : •.... 

des rec~mma.n~a.tions que formulera. le professeur· Jack en conclusion de son engu~e·? 
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~• ~LETCHER-COOIŒ (Représentant spécial) ( ini;erpréta.tion de l r anglais) : 

Je commencerai par éliminer une difficulté : le profe~.~1~.~ Jack n 1 ~st :pas chargé de 

faire des recommandations concerne.nt des taux de salaires particuliers; son enqu~te 

portera uniquement sur la méthbde qui permettra de fixer les salaires, 

A;u Tanganyika, nous nous sommes trouvés devant le problème suivant. De 
( ' . 

nombreuses demandes ont été formulées afin ~u•un salaire minïmum soit ·fixé pour 
1 ~ • ' • • • • ' ~ 

les travailleurs d'une industrie quelconque; mais, étant donné que le prix de la 

vie est plus bas en dehors des régions urbaines, un salaire minimum qui conviendrait 

~1.lX régions r~ales.serait bea~coup plus bas que celui qui. convi.endrait aux zones 
·• . . . ....... •··• . .,,.. 

urbaines, ndtarmnent .à Dar es~Salam~ C'est ~ourquoi nous nous sommes bornes à . . 

établir ·un salaire m:i.nimum pour Dar e~-Salam; cette région est la seul~, dans le 

Territoire, où existe un sa~aire minim'Utll fixé par la loi. . . 
Lorsque tjous avons été sai~is de propositions, comme ce fut le cas au cours de 

l'année -dernière, tendru+t à adopter. 'lUl salaire minimui;n pour ~outes les autres 

parties du·Territoire,.nous ~~us somm~s tro~vés en_présence d 1 un dilemme: le 

salair~ minimum qui était juste pour une région ne conv~nait pas:né~e~satrement aux 

autr~s régions. Çe sera préeisémet?-t lfun des.aspects du problème que le 
. . 

professeur Jaok:•~era prié q.v.etudier,-,tà savoir commen:t,. pous. ~rr~.verons le mie-wc à 
' ~ • 1 

établir un sa.lai.re mini>;num pour cer,-f?a.ines. indust~i~s, .. O\l m@me un sal~ire minimum 
' "' . • . ' : . 

pour tout ~e Terri taire. Je .. ne peu.."<: pas .encore dire comment le professeur J~ck . .. . . 

procédera à son enqu~teo 

M.· YANG (Chine) ( interpréta tian de l' ax,iglai s) : Dt .après le ;ra:[?port 

annuel, nous constatons .. qu1 en 1957,. 1.595 conda:mpa½io.p.s ont été prono:µcées. et que, . . . .. . . ....... 
sur ce nombre, 1.395 ont été prononcées contre des mineurs. Le Représentant 

spécial pourrait-il me dire comment s'explique cette proportion de condamnations 

prononcées contre les mineurs'l Pense-t-il q;kJ 11 urbanisatiôn et la dest1:,uction 

de la vie tribale aient eu une influence à cet égard7 Pense-t-il que ces deux 
I 

phénomènes soient, en fait, responsaoles de cet état de choses? En effet, il 

semble ·que l'évolution vers l'urbanisation et la décentralisation entraîne 

nécessairement une dislocation et m~œe la désintégration de l'ancien cadre familial. 

Je serais reconnaissant au Représentant Gpécial s 1il voulait bien me donnt::r un 

~claircissement sur ce point. 
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M. ·F!ETCHER-COO;KE (Repr~sentant.spécial) (in~erp~étatio;n de 1'anglais) : 
Le rep;-ês~ntflnt de la. Ch;J.n~ .voufu?ait:-il m'indiquer d~ns .9.1Jelle partie .. du rapport 

il a trouvé • le- renseignement au,,eujet ~uq,uel. il :po~~- une question'l . 

. M .. Yf~G (qhine)' (interpr~tation de· 11.anglai~): ; J'ai vu ·ce. renseignement 
.. • ' • • • • - • < .. • . ' • ,: ' • ' ~ 

dans le d.o~Ùment dê travail ~~d:J.gi par le sèc~~tari~t (T/L.890); 'a. ià.' page· i5 •• • ;: 
• . * . 

{.:paragraphe 38) • 
~ • • •• ' t' .' • ' ' • 

M. FÏiETCHÈR-COOIŒ ·(Riprésentant s:péci·a.1:} ( irrt'erprétation de:. l'anglais) : 

C' eit ·un fait regrettable 'g_ue ·1' e.ugrnëntation deef .!càs • de crj.meif,.:coinmià pat- des . . 

m:i.neùrs, éas auxquels se réfère Jlé paragr·aplie'•;B au··docuurènt ·du Secrétariat, 

se soit constamment mani:f'ëstéé au cours des· c'inq···ou ·six die·rnières annéès. A -tnori. 

a.vis~· c·e fait est 'i~robabiemènt· dO. à ·â_etue ·raisons~·· ·En:•13:i-emier 1:1:eu, au•·fur • et à 

mes{irè 'qu • àugm~ntent ies 'possibili tes :'dè'l'itrduvêr cie l femploi' dans ·ies régions •• . ~ ' 

urbainès, d.è nomb~éux j'etlnes geris - ma,lheûreusëmèrit,· beaûc0up plùs·· qu'il n1 y· a 
• ~- .. '• , . 1 

d 1emplois ·.;. ·vont dans: 1l,s··r~giorls··ur'bàînes; ciomme· ils'-.p.e:.tr6uv.ent pa.s ... tous du 

travail,. ils· ont tendance·•à::'V:t\tl"~ d.'expédiènts•··èt; t8t ·ou: tara:; à, se trouver • · 

impliqués dè.ns· des. a.ctivité·s ërim:Lnel.lè-s·; ·;Nat\tt'e'llement~ J les autorités s•.en 

ocèupeht.-; Dans les. tones rttt-aleè/ ou: cet{· jeùnés 'géns ;vivènt sous .la, surveillance 

gén.Jrale de· 1eùrs' famillei( et· des· aûto'rités ·tribales:,,.· les· ·ce.a de dél:tnquonée · . 

juvénile sont beaucoup moins nombre-ux. En second lieu, o-Jêst un signe d.e nos 

temps que, pour la génération moderne des jeunes Africaine, la discipline innée 

qui ·,i'as~obiait ~·la! stru~tur'è'·tr.ibalè tènd à dispa:rS:t-tr'e des 4~. ·+~.enfant se 
, . • ,. • , _•r ,.- -. \ • ~ . , 

soustrait à ·cette· _;sttrveillanc,{ en émigre.rit vers la vi11e.: 
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.. ll .. li: !,le:c~e~-co~~~.(Rep~é~t~ 

spécial) 

. . 
Ainsi, d~ijs l'ense~ble, je pense comme le représentant de la Chine qu'il 

" • 1· ' . . .. ~ . 
y a des raisons à cet état de choses regrettable. ~1a.lgré tout, le gouvernement 

' .t • ' ~ • • 

ne se,cont~nte pas de le constater et fait de g~ands efforts 
f'a.~ili tés d~s ~~ d~main~ ~·ocio.1 .et. ~~1mnunautaire. a.~ je~es 

et, lorsqu'il e~t évident ~u'ils n~ p~uvent s'installer dans 
. • ! • .. 

qu 1ils n'y trouvent pas d'emplois, il.les engaee.à retourner 

. 
pour fournir des 

gens des villes 

les cit~s parce 
.. • l 

chez eux. 

M. YANG (Chine) ( interprétation de l'anglais) : I1ia. q~estion sui vante 
• • 1 , IJ 

a trait aux services· d~.santé pubii~ue intégrés, et se fonde surtout sur les 

observations de 1 101,IS f'ormul~es dans le document ·T/1432. Ce ·do.cument s~ réfère 
~ . . ··, .. . . ' . . .. , ~ ' . 

à. cette q{ie~tion et l.10b'.iS ·suggère que si l'on choisissait un de ces centres • 
. . . 

comme chef-lieu d 1une zone d'amélioration - il s'agit, évidemment, des zones 

pilot~s - où l'on pourrait mettre au point par la pratique effective un système . . . . . 
nouveau de services ·sanitaires locaux, on aÜrait ainsi un terrain de rech~rches 

très utile en m~me temps qu'une occasion intéressante de formation pratique 
• .. . . " . ' • 

IJt '• , • • 

pour les étudiants du Princess Margaret.Training Center. 
. • • • ' ' .·•. : ' • i •• pp • 1 1 • • 1 

L'ON$ en arrive alors à la conclusion suivante: 
,- 1 l"' 1 ' • 

;.Lo~sqt:1'un tel en~emble·i~~êgrJ de services de santé publique aura. 
~ ' ' . .• :· ' . 

été mis au point à l'éche.lle expérimentaie, ~l pourra fa.ire l 1objet d'une . 
application.plus gén~r~le et -~tre étendu par la: s~ite à l'ensemble dÛ. 

Territoire. tt (T/14J2, pa.~é 15) ~· 
" . . .• ! . • . . 

Je me demande;si le. Rep~ésen~ant spéci~l est pr~t-à commenter les obser-

vations de i•o~iS c~nc~rnant ies ~erVices lntégrés de santé publique. . ' '~ ~ ' . • . 
. 

ivi. FLETCHER-C00IŒ (Représentant spéçial) ( i~terpréta.t1on de _l'anglais) : 

L I idée qui se trouve à la base .de·. la pro!)osition contenue à, la page .14 de :ce 

document est, bien ~~tendu, l·' idé~ sur la.quelle s I est fondée la, création de ces 

centres ruraux de santé publique, bien que 1 •oMS ait poussé cet:t,e notion un . 

:peu plus loin dans plusiéurs ·domaines. 1 •• 

Je ne puis ,évidemment parler. ~Ut nom des .autorités médicales .d~ Tanganyika. 

en ce qui concerne la mesure dans laquelle ce programme sera mis en ~euvre 

mais, en tant que profane, je pense que c'est une suggestion utile et je puis 

assurer le Conseil qu'elle sera portée à itattention des autorités médicales, 

et il y en a bien entendu plusieurs autres qui sont intéressées à la question. 
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SIi ·:1:,2 ... ,.. M •. lfletcfle:r-cook~ tRe;erésent~t~~ 

spécial) 

J~. crois que cette aff'a.i~e concerne les services agricoles et, bien entendu, 
. • • • ~ • J ~ f;, : . 'l •. i • " 1 1 • •. • ♦ • ·I t 

les _se_rvices ~e 1 1_ense:J.~em,ent; je cro;s, en ta~t que profane, _qu'il devrait 

~tre possible. de 'mett~e ·.C:ette sug~~;ti_on en· app.ifq~tion •• Eyidemment, je n~ • 
,. . t ,, \ ' • • .. • • ~ . ,. • . .. • : . .. • ·; • '. • ·: • • ' • ' . 

sais quelle dép~nse suppléJ?enta.i~e ce programme r~présm 1?era.i t, ou s· vil s' a~irai t 
t' .. .. • • • ~· ' ·., ' • • ' •• ' .. ~ 

seulement de.coordonner les efforts deja tournis dans ces différents domaines, 
• ,, • , • I' . • • • • • ' ! . ' . . .. ' .. : ' .. • • .. ' . . . ' " & • • ' • • : 

.mais je puis assurer le gon~eil que les autorités intéressées du Tanganyika . 
' • • • ' . 1 • • 

seront mises au courant aussit8t que ;possibie. , 
. . . . . . 

• . ... ! .- .• ,·:. ·.. ·:: • . ,~~. . 

M. YANG (Chine) (interprétation de 1 1angJ.ais) : Ma. délëgation rece>nna.tt 

le. vale~. de~ ~ugge~tions •. de. l.' ôi-IS • ~t ·remerèie: le. Représent~t spécial ci~ ÎlOU~' 
• ~ . • "... , . -·~ •• t •• ,., • f • ~-: ~ ·: ' • • ,. ':0 • • 

assure~ qu'elles seront portées .à, 1•~~tention de l'Aut9r;té administrante. 
A. " , ~ • . . ~ . . • . • .•,. . .. ,. . .. . • • .:f . . ." ~"' ,·-

A mon avis, meme si jene suis.pe.s un expert dap.s cette branche, ce sont la 
• / ·,, • • ~ • ! • , • . •· • . ; • • J ._ . . • • . T 

d • excel,lentes proposi tiona. . .. ~ . . . _ .. 
' ' '• j • ,. '. 

. . .Avec la. permission du Président, je voudrais poser une ou. deux questions . .. . . ' ' :::· • . .. . . . . ,· • . \ ~ . '. . . . ~ ·;. ' . 

rela~~ v~s à 1 1 enseignement~... _ : . • . . 
Je rappelle aux membres.du.Conseil quthier~~~-des délégations'~ p~sé une 

question qui se ra.pport~1t·; fiù' • ~ite 'î,rt~_ p6ûr l"'ùnivëfisité que l'on· e~visa~é • • • 
~- ,.-:··~ ~.-~;• .: -·· •. .,,.' ~· 't .• ••. .. 1 

de qréer.au Tanganyika. et je me aouv,ie;ns qu.e_ 1•~ dernier on avait :p~oposé 
• 1 ~ • ' • • ' . ' • ~ ;· • - . • t ' • • .. , •• : . • • • • ' ... • • 

. Mo~goro~ J~ suis ~el,U:-~UJF de conata.ter _qutun groupe' dr travail chargé d' enqu~ter 
" ~ ' . , ... • ' , .• . • f. • " • • •' 

sur 1' enseignement supérieur s·• est .. re~dÜ àu T~ganyika. a.1.i 27 juiliét a.u 
• •, '., ?_ .' • •,; ~ : !. ;· •• ; .'• . .,--~, •,.••··•"'•·._~r •. • ~ ·; •.t 

4 aoat. Je n'oublie pas, en posant mes questions, que le T~rritoire fait· 

face à des difficultés financières, mais en lisant· ;att~rtt'ivement le~ te~e~ 
• • • ' • •• -. 1 • ' •· • • • ' • ;- J • • • :j> • ' ' 1 ·,_. ~ • . • • f •· • • , 1 . • • .•• 

du manda.·h de ce:. groupe de travail, j rai l'impression· qu'il -est peu probable 
• • . , . • • • .. ' . . • . • • . • . ' • . .: .· t 

que ce·tte université soit nécesse.irement créée à i•intérleur du Territoire:· 
• 1 • • • / • ~' • • f, • 

Jè ne : sais si· ·j 'a.i raison et j '"a!imerais: que' lé' Représentant· -sp~~ia.l• .Ple fournisse 

q~J.elques pr6cisio'ns.· Je 'r4pète;qtie' ·jè· c6hnais 'ia.· situation financière· .diff'ïc'il.e 

dans laqu'elle se ·trouve ie gouvernement'· dU Terri tdire ma!Ls., :pour que les.;, 

proc~s-verba.ux: soient à jour," 11 S1era.i t pèut;..~tre bon ·que lê Conseils. sache ·: 

si ma. supposition est correcte., c 1e$t~à-dirtf ai l'univers±té, à la. lumière. 

des conclusions idu' groupe de • trâva:Lf., 'ne sera: pas néce·ssa:ilfemerit établie à. 

l'intérieur ; du ~angany-;i.ka.·.·. 
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M .. FLETCHER-COOIŒ (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Jusqu'-ici, l'enseignement supérieur., -c~est-à.-dire post-.secondaire, en Afrique 

orienta.le~ soit les trois territoires de l'Est africain.et Zanzibar - a été· -

conçu pour l'ensemble ·de l'Est africain. Il y avait de·bonnes raisons pour.'cela.., 

en partie paroe·que le nombre d'étudiants qualifiés de chaque Territoire 

susceptibles de .rece.voir un~. éducat:ï.on S\.lp,§rieiire n I a. pas jusqu'ici justifié 

ia création :d'un• collège distinct.,. encQre ,moins d 1une université s6pa.rée.., dans 

chac,m_ des. t~ois ter:r;-itoires. C'est p_ourquoi l'enseignement -supérieur· ·dm1s 

l'Est africain s'est concentré à MaJcerere, .e~ tou~ les territoires contribuent. 

au financement de ce collège, où ils envoient des ~tudiants. 

Nous en sommes maintenant, me sèmble-t-il, ~ la d~~ième étape de ce déve-
L . : • ' , • • . • ' : . •. • • 

lop:pe~ent et nous parvi~ndrons prob~:t,lement à. a.vo~r des .. collèges . ~é~~rés, ma.,is 
• t . • - .. , • ,.· .. , 

faisant partie de la m~me univers_ité - une ._univer~ité de l'Est. ~frice.+_n ... , ~ns . . . ·. , ' ' . . 
chacun des trois territoires.· J~ suis à peu près slli: pour :ma. part q~~ les P+ans 

. ' ... • • • , t ~. • 

et les rece.,nnnanda.·tions du groupe .de travail chargé d'étudier l ! ense1:gnement 
' , . ' . . . 

d • ~ ' • 

supérieur com:porteront une propositio:q en prévoyant 1 ~.établissement, le moment 
." t I ~ , : t. 41

; • , , ' ' •.' t ,,, & #:"' t , , ", •• , 

venu, et que, les fonds nécessaires une fois réunis, un collège universitaire 
devie~d.ra partie de i 1univer.sité de 1\Est -afr_i;ca.i·n a.u. T~nganyika. Lé CQn~eil . '• . ' . .. 
sait que cette idée jouit d1un appui considér~ble au~Tanganyika, et l'on pense 

' . . 

qu •un tel collège universitaire constituerait ~~ ··contribution appropriée au 
• • , • J- . • • • • • • -~ 

développement général de l'enseignement dans l'Est africai~ en fournissan~ 
' . 

C'est ainsi certains cours q-ui ne sont pas d~·~nés, par exemple, -à 1~~erer·e ~,' 
.. . ,, . 

qu'à l'heure actuelle il n'existe pas ~e faculté de droit dans e.uc~e des 

institÙtions d'enseignement supérieur de l'Est africsin. , 
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i:-1. Fletcher-Cooke (Repr6senta.nt 
- --• ~ 1 .., • " •--.. • ,,_ S,E.éc'iaÏ) 

t::n .... «. 

Il n•.y a.. pas non plu~: d'institut d'études m\t1Suln1S:nes·.·p-:r, d~é.cole ,des mines. 

Je •ne . .sache :pas non plus qit1·il existe un bentre d*ëttides- séol.&Jiquesia Voilà donc 

trois. ou·. qua.tr.e·. domaines. qui pourraient· faire· l I objet d-1Utf enseignement • 

parti·culier dans un· centre. univers! ta.ire- du Tanéianyika.- et les qil:ève~ qui . 

s'intéresseraient:. à •.c:es: études·, qu1 ils sbient du' -Tangà.~1kâ.' ou a r e:utres··. 

Territoires:;, pourrEl.ient.: f.réquentë'r· ses , cours .. • • De· 1J1ême, les·· ha.hi tants -du: •· 

Tanganyika. .. qui. désireraient recevoir une·- fo:tma.t.ion~ médicale• pourraient se x-endre 

à la. fac.ulté .. de médecine. de· I•,'ia.kér6ré:.·:,.,Je·. ne- pense pas- qu'il y ait• intér~t ·ù_ • 

ce· qu'une: 'in·sti tution· propr~ a.u ~an~anyika fonde aètuèlle:rnent son école·- de •. : 

médecine • 

• • r.i.!;:, YANèf '( Chine) (int~~rëta;tio~ :·. d~ "i' angi~.ls) •• : • '· j~ re{aer~iê de sa. 
~ -- - ,r,: • • , • ~- 4 

réponse-iè•Ï·R~p~é;s~nt~bt :, spé~i:ai: ::Le. qÛesÎï~n. s~v~hte· -~1es1t:Ln"spirée .. pa~ le. 
.... -.. • ' • •• , • , .: .• .. :. . ·:. .. ·,·,· :· ~, .. ,. •• ·~ _·· •t~ ~·~• .• !. • .. ,,.. : • > •• ,_ • • •• 1 

• le·ctûre dës observë.~ions ô.e l 'ONESéô; (T/1429) auxquél.Ïes .. jë voudrais renvoyer 
~~·- ·., . • > :· ... • • • '~ 1. .. " ·" : • ··, : • • : -- '~ .. ~· ''l ~., • -~•-· :.. • ". • . : ~ ..... .. . .-•• 

le "Repreèentant spécial. A la page 12 du texte français, figure un tableau 
; • : ' '. • ,., f •. , ◄ • , : •'• ,\._._' . 't • ; . ,,' l •1_ '; • .,. • • .' • -, ', . • • I • ' • , , • • 

indiquant quel. a. été d.ë 195 3 à i957' le· 'noml:ire ·a I êlèv~·s qui ·ont 'tréquènté. les • 

écoies 'à.e,/ diy~~;s -~i-dres' d~èn~ei~h.ém~nt·,. d1

•a~~rè'pa;t, à' la p~~~ i1, un··au~r~ • 
.. ,. • • .. ,. •• • • C' .. 1 •·· ~,.. .... ·:··: ? .,..,,~. • .• .. #,',. ~ ,.,~ ! .. ·: 4 ...... ~ • ",,t.. . 

tableau indique. l)OUt'". la. m~me période· le'' nombre. , de·. maitres. èm" exercice et le 
~ . ·•, •. •~ ._;-J. :• • ~-- . ~~ ..... -. •. •· .... ,.; ..... i.~). :"• .-.. .-: ,· .: ,.,#"::'. :,î~ : .. ,::.' ..,, ._. ,•1 ! .. : I ·': :\ • . .... 

nombre d1~leves-maîtres. L'UNESCO note avec regret ~ue le nombr~ total des 
... :i..: . " . .. . ~,•;··· a,;' ·~ • •. ; ; :.-:: • • •.. .,. ., •. ~ .;..P ,; •• ,._,· ••. • • •. : .". ,:. :• 

maitres ~n cours de f o~tion e. dimi~ué ~epUis deux a11s et demi alors que le 
." .. ;',. ~: •. ... ., "•. • ··~ ~ . . : .. ! ,., . . .. .: ..• , .•. ··, ·.·• ~.. , ~ .' , ·• . '.. .:''. • • - ' • 

nombre des elè·i.res s'est accru à un rythme assez satisfaisant. C_1 est ce qui 
", .\ ..... • .. ' • :~ . ·, • -~ ~~ 'i:': .~. ,. '•· :·~:; • .• ·--~•· •. ;._ • ~:-. .... ,.: ~ .... ~·· ...... . : . • •. :· .• 

ressort de la quatrieme colonne du tableau de la page l2e Cette chu.te assez 
~·~ •♦ D• '• jo • •• '• • • •• , • ~ ;.. • •, :~i~~ .• -:> • .. :•, ...... • • ' ••:· .. ! ~.:.,:, .• ·r. ::, • ~. ! •:• ~: • • : ••• : 

brusque du nombre de maîtres en éours de·· formation est dif:i:"'icile à concilier avec 
: . : . .• ~., .•. , ; • ..! .. :: , • • , : ! . . , • , . t· • • , •. •• • • .• ·/. .. • ~ r _!, • • • • .... , , • • .:·. , .. ...... l. r ...... 

les plans prevus pour l'aniéliora.tion des normes d1enseigllement et.l'abolition 
• .. •. '.~ ~ • • •♦;.... f ,·. : • ' ... "'•.j .. ·• . : .' .," 0 l '• , ' : : .. • • · t ,:/; .. , · , (. ·• • · •. '.. 

des classes III et IV. Le Représ~.lte.nt spécial pourrai t-il nous donner quelques 

observa/c:tons sur les observations de l'UNESCO relatives au nombre de maîtres en 

cours de formation? 

Il serait, 

pour 1953. 

total 319• 

~~~~~il:QP.Ql~ {Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

je crois., utile que je donne les chiffres relatifs aux élèves .. mâitres 

ns sont, pour le grade I, ~e 252 hommes et de 67 femmes, soit au 

Pour le grade Il, 994 hommes et 456 femmes, soit au total 1.450 

élèves-maîtres. 
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lli_~;.~~~~Qool~_j_~.Erj~~~E! 
..... ~içl~l) · 

• •• Et~nt do"'lné que' le nombre des 4lèyes-maîtres dans ces instituts de .formatio~· 

a variêJ il. iaut que je dise que;le ,f~tur pr.o;~sseµr qui entre dans une ~cole. . . . . . 
d' éJ~è'i.res-maîtres· pour y suivre un cours de formation de deux ans n~en sortira 

• 1 , .. 

pas· âva~1t"l9Gl., époque à le.quelle .il e1:itrera é!iri;ctement dans 1 7 enseignèment., -~.:e-, . . ' .-. . 

~n 1959 ~ie prublèm~ sui·~''.'in·~-• s t egt :po.sé : ~~ nombre d 1 é.lèves~ma:ttres qui Ônt 

doriID1èricé ''à suivre j~~-s cour·~ de formation en janv;Ler 1957, a I il n I est pas ;uf'f'isa'nt . ' .. 

pou:t-•· 1è- progrès: que nous· ·désirerion~ • imprimer, ajoutera. néanmoins une· -'èharge • • 

fina~cière assez lourde au budget du Territoire. Lorsque ces é~èy~s7I!ll?,Îtres 
.. ., . , .. ~ ... 

sont entr~s à, ·l' écolé ·normale; la: si tuati~n· semblait un peu meil+!=ure .. •; . . . 
q~\' a,~jo,ur~ !:hui, ma:Ls • êta.nt • donné • que nous_ avons construit les. écoles normales 

où le':W ferma.tian· doit- Stre assurée; nous· ·d.evôris po_ursuiv.ce cett~ t€che.,. même 
• I·" • ':. ,, • • • .. 

si elle qqit .a.jouter à. n·os finances ·un··ra.rdeà.u ·supplémentaire •. Aujour_d_'J1ui, ·"; 
.. . .. .' .. ,., ' , .• ·... • ... • 

pet1.t-être: :prendrions-nous 'une-' décision· différente ·en ra.iso,n de. cette ,si.t~tion. · 
. 1 ,,, ,· ... ! ' ~. ; . • •' • • 

fine,nc;i.:è;re. · ·ll ·.s 1eusuit;'qu1aù·coürs··.a:es deux~dernièr~.s années, ceux. qui. ont . .- • 
.. '. , ~ \ (· . ., . ...· . . .. ,. ~ .• . . • 

.. • (t'l: •~f .. ( ' . ',t,,.. ,;t t , ..... ' • 

mis ~?:rqute ·ce :p:irograminè dè fèrmat:ton ont du t~nir co~.f>~e <:1,~- la ~;~-u~tion. 
'., \. . ' ':, ~ ·: 1. •• ·,,. ~ •• ·.. : ' .... ' '.., i .. ; • • , ......... . 

finn.~1~.i~ii-~·du Terr.ito-ire qui .:è:mpi1~e dèpuis un certain temp,$ et .il:- en ·est• ré~ulté: 
. ~ .· ·: . ... j,•~i-,.··, ; :,f,_.-~~-.·•.•. :" ~ ... :-.• •• • ~ , 

qu· e:-:1 voulant etaler la ·formation des eleves-w.ai tres sur un nombre à· annees 

!,)lus élevé, .le noz:br.e _çi_es pr.ofes·seur-s . en.· fo·rmat'ion a • 1é·gèrément. :ùiminuê • p~r 
.. ' ' . t :, ~ • • • • • ,. •. 

rap3;,ort· aux année.a précédentes~ ... ,L~: nombr·e -d 1·êlëvt;ls""ina.ît;~s po~· ies' grade·s 
• • • •,. . • : t • • • • • 

I et II ·es~ d;~ a+_~le~~\ a~sez _.e_pc,ourageant,-.·l)uisqu't·11· .. dépa.sse '!; 700_~ • 

:~~. :YANG ·(C~ïne,} (.int/ërp~~ta;ti'ob .de··:f•a~gi~i~): _: • ·;e: r~~~rcie., le 
• • • l • • • 

Repré.eentan:t spéèi~1. Ji.es. r·e-hsei~emetrè'é' coîripléinént~irès qu'il ~ pien vo~u nous· . .. 
I ' • .,,.,, •• ,._ ' • ' • •• 

donne:i:~ ... -~~. v.ou4ra.is•.:lui~·poser' ·uriê· a.ùtr~ que~tion·. ftia. su~t~ de 1 '_abolition ~u '.'· 
• •• ... ,. ': f ,, ., ' 

système d~_s. sessions doub'les dàn::(·.tes··t:°lé.sses··:cII ~t °r~, ·peÙt-i+ UQUS di~e -~~-. 
• • . ♦ • • ~ • • •• • • • • f .' • • • 

1 1 Autorité a.dminie_trante ·-a::tspôsè • d '-·un··inbmbre ·suffisànt de maîtres pour les 
\ f •• '] , ,•• • ,. • t'\ • • , • i •• 0 ♦• • l 

grades III et :IV?: Il -vient de nous donne·r ·quelqùes 'reiisëigri'ements. complémentaires · • 
• 41, . . . • . • ' .. ·1 . . .. ·.? ' •• •• :. ~ •• 

concerna.n·t. les:.ma1tres des gradès I et· II.·· Je···serais heureux d'avoir ce. 
-·· • • • 4 l . . . . . ; • ·. . • ·. . . • 

rens~Jgr;\e_m~nt, mais si le:· Repréeenta.nt ·spécial ne peut pa.s me:: le dopner,, je_ 
•. 1 ' • • • • ~ ., ' • ,. • ~ 

n'insisterai pas. ,·,· .. . . 
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·M.-FLETCHER-COOKE (Représentant spécial (interprétation de l'anglais) ; 

La suppression du gr9upement des classes !II et IV traduit une politique qui, 

pour ~tre mise en oeuvre, demandera un certain temps. En d'autres termes, ces· .•·· 
mesures sont appliq~ées progressivement au fur et à mesure que nous disposons des 

ma..îtres nécessaires et a1.1ssi, comme je 1 t ai indiqué, des crédits. Je. puis 
.. . ' . ' . 

seu1emen~ dire que_dep progrès considérables ont été enregistrés da~s les classes 

:ç_II et. _IV, mais Je. ne pense pas que nous ayons encore atteint la. mise en oeuvre 
.. •ç • 

totale des mesures prévues.· 

• ' • • ~M.·YANG (Chine) (interprétation de l'anglais) : J'en viens à ma. 

dernière question~· Dans sa déclaration liminaire, 1~ Représentant spécial à parlé . . . 
d 1un quo.tidien publlé·:en swahili. Il semble ressortir des explications qu'il. 

a donnéès au Conseil qué la publication de ce quotidien devait prendre fin à 

partir du îer:janvie~ î959. Je me· de~n~~ s'il y a des.raisons qui .justifient . . . 

la cessation de· la pubÏica.tî6n du s~ul quotidien. en swahili. A première. vue-, 
. . 

il paraît asse:?, ·regrettàble d I interrompre la pal;'\ltion. du seul journal· quotidien 
, . . -, . 

en langue:;swahili. ·J'aimerais que le Représentant sp_écial nous fasse connaître 
c, ; :. • ~': 

les rai'sons ·qui<j'ust,ifi.ent la cessation de· çette publica~ion, .. 
• < • • ! . ,:, -· ;· :-, . ,,' • : • • • ~ . . 
M.. FLETCHER-COOIŒ. (Représentant. _spécial) (interprétation de l 'ànglais) : . . . . , . . . 

Je ne voudrais pas ~u~ _le Conseil p_ense que •les: trois• journaux : bliés ·en swa~ili 
.~ • .c ' .. • 

dont j t ai parié dans ma ~écla;i::ation limii;ia~re soient les, ·seuis journàux en 
• fi • • 

swahili qui soient publi~s et d1$trib:tiés dans. 1~ ~erri~oire. Il y en a . 
' Il> • • • • , ♦' ; • • • f 

plusieurs• autres·, mais ii s'agit d'hebdomadaire~. i,~ j<;>urnal .. Mwafrica, notamment, 
.. .. .. , . :• ' . . . . . 

bénéfieie d'une très large diffusion. Il y a. en O'l;ltre un hebdqmad.a:lre syn~.ical 
. . . . .. " , •. . • ' ~· ... , • 

et un-aertàin·nombre de journaux de_miss~ons_publiés en swahili, mais auc'ûne de 
l • ,.. •• 

ces publications n 'e~t quotidienne.. Cette entreppise. partic1.:Üière, là. • • 
. • • '. • • '.. • • ' t, • 

,!_~n8a;iyi);<a pa~i2,n~ ·news12a!lers, a, si je puis dire, _}?-érité du gouvernement le 

quotidien dont j '·a.i parlé parce que s~s dirigeants qnt .été :Persuadés que le ·• . .. . •. 

public attendait ce :quotidien. Mais le nombre de.lecteurs a aujourd'hui.beaucoup 

d~minué et noùs .. avàns··:pris l'a.vis ·.de l'éditeur africain du journal. d~'u.n.Tèrrit'oirè 

voisin qui-a fait observer que,dans le Territoire d'où il venait, aucune société 

de publications n1envisagerait d'éditér un quotidien dans la langue _vernacuJ.aire, 

c'est-à-dire en swahili, à moins que l'on n'y compte une population urbaine 

beaucoup plus importante et surtout ~n nombre de lecteurs beaucoup ~lus élevé 

que celu.i dont nous disposons à Da.r es-Salam ou dans toute autre ville du Tanganyika .. 



JM/SB 1:/Fi.04B 
._ 21 ._ 

M. Fletchex:-cpo~e (R~pr,ése~tant l~pé!:J:a~) 

.J;l .. faut. ,teµ.ir~:comp:~e ~du fait q_ue:-le·'-ll6tno:0'e·.de•perso::1nes qui ·~oürra:Ü~nt :Iifi(-'ce 
•• ~. ,l. , .• ,... ' ~. • 

jç~rn~l 4'.J?,~r: .~s-:$.~l~m··e$t .relativeni~nt ~è'.~: ~levé••:et, qu'f ii faudrait• 11~r· cbnSgqu~nt 

pcuvoit,,:qompt~:r.·1,~Ur J.e.s. 1~o:teur.s:·de régions" plus éloignées. or·, éta~-h ·a:onhë ië • 
!?';l.~tl::rr..f# :?,,Ct~e1. çlJ~ l._iCO.mn.J;lUti·cat'ions, .le·· journal 'l=le:;par-viendtai t ·:·dans "Cett: ~é~idti:s '-·~ :., 

•• 1 . ,.. ~ ~. _' : • • 

que lq:,..~~,que.~•.:J.e~ ·:~oµvelwn ·.publiées. sei .. _a.ten.l·, dé.,jà- ·d.$passéès ;· l'e· 'publ±d ·ayant eù ... 
... 

~'~--A~'-:~,Siq~ :-P/e_;q:, ayoi~. co-ntiais·sanc.e·. ;par la.,:•ri~ io .• '·C 1 est ·pourquoi ;1a: denïà.n.cie'· èli·G'·· 

;f~ip,l.f3r ~µ_ ..c.J:? .-qq~. conce~ne, un. quotidien -et ncus --avons pensé qu'il: êta±t: préfëi~b::te 

d.e fJa~P~; P.~:rte}r·~~s _effort$ .es-sentiellement sur '.la pub'Iica~tf'o-h d'.'ùn ·nebàbmaâ.a:i.ré'·~ 
J'aj.9µ:te~:.f11+e c~;i:.te p_olitique semble ~tre •jus~ifiée··pe·r le·1'àit·•:•qué les ·d.'~Ûx ·_. 

. f . , . '. .. . • : •• , . ; 

autrf=~.-;~•9Ç}ié~fs. qt?:i, -!J.e: •leur p.ropre.·.in1.ti-at~ve;·:-·.·e-t·· non ·pas' sur 1 1 initïatïve ·du· .. • 
• • • ·"' . ,., • • "")• ' '• l-·. 

·;-~C.!ll:Y~rt:iem~,;tt. :':"'-;,publ~ent des journaux en .swahili:;· cés ·sociétés ét~nt~ !ta prbpriété· . . 
d 'Af'~~~~ins ,\· n 19nt. pas jugé bon rl.e .. p.ùbl..ter. der:f· qtio~:i.d:i:e•ns. ,: Sâns • doute se· sont;;.· • 

. fi_;Ll~S,;. Jn$pi:~ées;. ~u --~~me . raisolânemen-ty, à,-; ,sa:vôfr·~ qu~·. 'clans ".lés 'circons·tance·~ 

~p\ij~J.+~f? et compte tenu. de.·.l.·'·état: .de&1,·ëoniliiùnicatïon:s·; ce·tte e·ntrepr'ise ·ne·· sèié~t 
pas:; r~11t~b,l:e. • ... 

:;~~- 'JEAN~toùI~···(aar·t':() :1~:·vo'ici''ia''prémièrè''•d~s ·questi~ns.qµ~ je-dEi~tr~ .l?fJSer 
•... ~ ~- ·,,.. · • •. • .. ,. ,.,.,·· •. •· ~ ;.t ~, . ..:.. . . • ♦·,,. ~·: -r,~~.·· ~~~ .. r .. i ~·.::.· .. :.: ' , .• •. : . . • .: ~ • 1•• ........ •· .. 

àu. Reprétientiiit spécial ·: •• ··aans·. s~ 'décl'ara~ion 1~11:1a~re,. i~. nous a _i?~igu~ .. ~u~. 1 :•. 
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-près ·de·:200•:éttidiatits •'a.frièa:i.ris 'sont· 1i:iscrits dans des universitée de l!ext~rieur. 

Ce~tairlé: de' 'cê·~f. étÜditirité ! 'sb~t'-.. b~riét:Lit~~i~1éS.; ~ b6~r-~e~· :~, ét~~~~- a~o~r4é~s: ·;~~·. q.~s 
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Etats• ·:t.èmbres "d.es 'Nàtions Unies; ''të Repreaentant spécial pour:lr"ai t-il nous e~ 
"· " · • • • ~ •'.. • ~.' .,,, •• ;. •••: • - ·,~•. \' • .,•!,;•r • :• ·:, ·.1 • ~ ·•.,;., :?• :, 1 ·:, ~-.•. : :• •-'w ~ '.:• .... ~•~ 

préd'ïsèi· Ie·\16mbiè ét rtlous·'irldiquer· ëii""ôütre lë 'statut des autres .é~udiap~~fZ .. 
'; ~ .. ·, • '· ...... ri.: '· ~ • .• --~ .. ,·. •. .:~ t· ~ ···: :~: ••,·~!:-,···; ~::,· •. .-::· ~': ·.- •• ~~ ·: 1 ., ... ~ .. 1 ,.,.... • ~,'. ··•··: • ', 

S'-agi t..:.1'l: :.d·' ~~ûd:tants • qui po·ursui vent leurs études aux frais 4,e ieurs .P.~r.eg.ts. QY.r . 
. ...... , '."' •,;t, ..,•. •r{·' ·•••. ,-;•7.'i ;'. ,.-•.,•:••:•}:, .•,:.~:~•.~'.: .:, •. I.~ .:~::•••·• .••~ ◄.·:_.,,:·•, .. ; .• .... J~ .:.•.,.1,, Il "'•··•·"•·' .•' 

bénéfiëi"ent-i:ls a:e 'bourses· aécordées par le gouvernement ou par . d' aµtre~. t;,.~ti-
.' 1 • • t. • ' ! . '•. l ·•' • •• • ' •• 

tutions? 

.~ ... ~: }f.~,~~~R-~q~~- ~;ReI?X:-~-~elt~a.n~ .. 9:~1é.c~~~.) .~.(~~~e~pr~t,t:Lon'. id.e l tanglta:i'.:s.) • 

Il ~s,t très. dif_f,ic,il~ d ~ av:~nç~.r de.$ ç,hi;f',fres $µ. a:U:Jf!t i,d\t. ,~om"Q-re d;~ étudiants: ·du. , 
~·. .·t'· .·,·r· 'ii .... ,._:.•; . ·;""' .. ~-.~ . • , ., , • ,,, •.•.. ~ ·••• ••• • • .. • ·, ' • 

T~tiga_n~i;~~- 9-~i .~~~~~~.t. d~s. cqµX:~-. 8Q:t;'~ .•. g.~u ·-t~ti~.:l:~.ç.,i~.e1, •• ~~r : :trè,s ... ~ouv..ent ~- :.·: 
41' 1 , • f t , • 1 ) ' , - o ·' '\ t ~. ' ' , 1 ' f 'I • 

Gouvernj~~f~l ~.~~g~~+~~i~ _n,' ,~:~-}~,!J.~ ... iP:l:\0~~~':-~~ ;: .. l~~?;. '.~et:i:Y;~6;t·, ., Cecâ . ~,;it~ ,s,..ti:.. . 
culièrement vrai poµr ce .,qui e$.t. d~e .. Q~u~se". :d; ' .. ~tuc'\;es .de#:li Na.tio~S' .uni.e.o,,: ·e:t, \C} est 

•• '., ... 1. '. ,,, '"1, •• '••,. 1 ,·, .··, .... ::~,: .. ~·.•~! ,.''.,' - .• •'. '.~ ... , ...... ' . .,,, • ,. •• 

~~~ :-~~~·~ji'?.~·. ~~~-::.· ~-~~~~~~?· .J~: ~~~~~fis:, ~p.P~?,-er.• )/ ~tf~~p.;t~~ de$3 ~~m'Q;r~s_. ®·· Co.nseil'."·1 

En effet, nous nous trou,. Js parfois dans une situation a.s:~~~-~~~~c~te; à;:;:ce.t:.ége,,r.d. 
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Les.offres adressées par les Etats Membres nous parviennent par la voie·normale 
. t ~ • 

et sont publiées. La lis-ce des conditions prévues l)a:r les Etats Membres et par 
> • 

le~ univ~rsité~ est établie et nous recevons des demandes de bourses" Ces 
·. ' . . 

dem~~~~s .sont c~1:11nuniquées aux universités et aux gouvernements des pays intéreseés. 

Ensuite, nous n'en ent~ndons souvent plus parler. Dans la plupart des cas, . 
nous ne savons pas. si tel ou tel étudiant a réussi à obtenir une bourse. Il faut 

relever.que, très souvent, un étudiant pose sa candidature pour plusieurs bourses 
• - , 1 • 

e~ nous ne savqns ~as si +rune ,de ces demandes a reçu satisfaction. De toute . .. . . 
évidence, un étudiant ne peut ~ecevoir_qu'une bourse à la fois. Dans ces 

conditions, .il m'e~t très difficile de répondre à la question du représentant . ; . ~ , ' . 
d!H~iti~ Ce~endant, je puis citer certains chiffres qui l'intéresseront peut~~tre. 

Pour aut$nt,que nous le sachions, en 1958, 40 .Africains du Tanganyika se sont 
• • > 

portés candidats pour des bours$S offertes par des Etats Membres des ·Nations Unies. 
• • > 

A. t;iotre co:q.na.issance, sept de_ ces étudian-ts ont obtenu une bourse et 14 étudiants 

n I en ont pas obtenu. Pour ce qui est des 19 autres étudiants, nous ignorons quél 

a été le résultat de leurs démarches. L'un de ces candidats avait présenté une 

'demande'po~r cinq bourses offertes par cinq paya_différents. Sur les ·7 étudiants 

qui ·ont obtenu ·une bourse, 4 se. sont 11end~s en Ethiopie et un, autre en .Turquie. 
• > ' 

'L'tin·ae. ces étudiants, bien qu'il ait présenté sa candidature au Tanganyika, 
. ' . 

n'é·té:ft pas un résident du Territoire·, reais vivait dans un territoire vois.in" 

Un cèrtàin nombré des ·candidat~ do~t 1~ d~mande n'a pas obtenu satisfactipn ont 

reçu, paf la suite, des bourses offertes.par le Gouvernement du Tanganyika. L'un 

dteu:k ao'b~néficié d'une bourse culturelle offerte par le Pakistat}., un eutre a 

reçu !uuè iour~è du Roya-um.e~Uni, et.un autre s'est rendu en Ouganda. 

Nous savons qu'un nombre assez élevé de Tanganyikais suivent des cours hors 

de 'l,1Mrique orientale,· en finâ.nçant eux-m@mee leurs études. Parfois·, nous 

pouvons les aider, car ils ·s'adressent 'à nous pour obtenir une aide. Lorsqu'ils 

se heurtent à. des difficultés et qu'ils s •·adressent au gouvernement pour obtenir 
. . 

des fonds. af'in de compléter leurs études, nous somn:.es heureux de les aider. 

·,. 'Je répète qu'il est· très difficile éle donner des chiffr_es exacts, car très 

souvent les étudiants agissent ae•'1eur proprè initiative et nous ne sommes ~as au 

. courant· 'de· leur a.cti vi té. 
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M. JEAN-LOUIS (Haîti) : Je suis très satisfait des informatlons qu'a -----~ ~ . . ~. ·, 

fournies le Représentant spécial, car je voulais surtout ~e rendre compte s.i 

un grand nombre.de Tanganyikais s'intéressaient aux études spécialea et cherchatent, . . ' ' . ~ " " 

dreux-mêmes, à compléter leur instruction. 
' .. 

Voici ma ·deuxiè.tt1.e question : toujours dans l'exposé liminaire du .. R~présentant . ' . ,. ' ~ • 

spécial, nous lisons que plus de 5.009 places sont restées inoccup~es dans .\ 
., . . . 

di verses catégories d'écoles du Territoire, Faut-il enter,.dre. par là que .. des. 
,. . ' . 

instrÜcteurs auraient été recrutés et des éc~len ouvertes dans diver.ses localités, 
• • " , ♦ • •• f 

mais qv.ei les intéressés auraient négligé de profiter des faci.lt tés . qui l~ur . 

étaient ainsi offertes? Le :Re_p~ése_ntant spéc.ial pqur;ait'""il .:'=:~:s,~yer d~ ·~u~· . 
. ... .. . ' . '' . '. . . '. : ,. . '. . . •, ' • ' • 

expliquer les raisons probahlés de ce phénomène, que 1 'A~~nis.~ra-t?ion a .4'-:l~l~;f~é 
' • , ". • •• .. .c;_· •. ' • • .. ,, • • • ' ... 

d'étrange,· étant donué les ince.ssantes réclamatio~s des au~ochtot:1ses eux"':'m~ll?-e~ . 

qui den1anélènt dà.vantàgf3 de ft:'icili tés. s~olai~es
1

? • .• 
. ,, 

M. FLETCHER",-JùOKE .. (Représentaut ~pécial) . (interprétatiqn· cle l'anglais) .. -: • 
• • ' ; IEl'j' ':"""" . • ' • • • #. 

Là encore, nous en revenons à cet ce dualité (~ntr~:,-.).. .' ~p~nioµ. d~.s Africains les 

plus instruits, qui ont le sens de leurs rbspo1lsabilités, qui vivent dans les 

centrès, qui contribuent efficâ.cement ~u dê~èlopp~me~f-~e l*ii.istruétio~ dont ils 
comprennent · la nééess i té' qu:t récl~eht le dévêlo~pèm~~t·.· des se~vices • de • • • •• 

' ; • •. . . ' ~ 1.. . • : • ~ • • t, 

1 t enseignemènt; et, d'autre i:>art, à l' aut;re bout • de l'échelle, les parents qui., . 
: 1 ' • ,. • • · • • , • ' t < • P f • • t , 

n•ayàtit reçu aucune instruëiiôn, ne sont·pas convaincus de ces avantages et 

préfèrerii que leurs enfants testent au foyer pour aider ~ux t;âvaux ... mé~ag~:rs 
• J • ,, • ~ • .. 

ou agtièoles. Il faut ·soutènir une lutte cotlstante 'pour· con;aincre les Africains 
• .. • •' t• • 

les·moins ·évolués d'ènvoyer ieilrs enfants à i'école, ~ar :ils estiment qt'l1 il ~st, 
1 • • • .. ; .: • : .• ' : ' : 

beaucoup plus pratique de les garder près d'eux afin de les utiliser aux diver~es 

~iche.s. jour.qalièr..es. 
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l:f• ,!'!f:tcper_ ... ç9plte ,!R,eprés~i:~anp ap§_ciaJ;) 
-- f • ' • • .. ~ ♦ • : • 

. • '. ' - i ' • 

Vous vous souviendrez qu1hier ·1e représentant· de l'Australie â·appelé . 
• • • •,1, ' ' ' 4 : • ,,. • • ,P ~ ~'\, ,.; t • ; Il 

1•a.ttention du Conseil' sur c~ point' lorsqu'il a dit qu~, tr~s souv~.nt, le~ _enfa,nts 
• • l ~ •\W. ~ • •, ,/ • •• • ' • • • " • • • • • • 

des agriculteurs africains qui ~ratiquent une agri~ulture de supsistan~e, accom~ 
t ' • ' ~ .... ' • ... • .. • ' 

plissent une grande partie du travail dans l'exploitation agricole familiale~ 
. •". . . . . / . . .. . , 

Le·· Gouvernement est pleinement ·conscient ·de cet ét?,t .. de choses. ~t il :partage . 
.. ... • , • .. .. .. • • • 1 ' • 

entièrement les vues des dirigeants africaina éclairés; il s'efforce.de faire: 

comprendre à la populati~n des. régions ·1~s plus éloignées 11 intér$t .·et l~ avaµtage 
· ·èie 1 1inst~Ücti6n.' ··:• ... .. •• • • t,: • • • ••• 

. .. ,. ' 
" # • ' ';ii' .l • ~ 

Un autre'élement se dégage d~ ceci: on ne saurait fa:t.re de généralités dans 
: "" .• ' t • • :~· • ' •• • .: •Jo Ï l • •., " • -• .. ' ' • • "' • • ' 

le cas du Tanganyika; dans .l~ Chaggaland, pa~ exemple, le pourcentag~ des enfants 
• ~ 1. .,·;-,. f • • il'• Il, S .. ' ,- • t .~. • • ••• t ~ • • ·.,f'" I " ' J ; • • 1( I " ~ • 4 ' ' 1, • • 

d 1 ~e . s eèlaire qui fr6quentent 1 t écol'e ,primair.e ~st _de 9.Q .. à . 95 _pour lôO, .ce qi,.i. 
• . .!~ • r" ,J • • . • : • ... .-~ • .. • . ... • .· ~ •· • , • ~ ~ . , i. . . .. 

représenté 'un chiffre i art élevé, al!)~S . q,u~. !i~n~ dt ~t;tres .. pa:rt~~s du 'l'err:f,:boire, ' 
•• • -· :. • • • • ,• ♦ • -

et spécialement chez les Masai, le chiffre co~respondant est de 3 à 5 pour ·100. 
' 1 

•- • • • • .,. • • • • C .• '• ,. • 

Par ·conséqÛent, • 1e' chiff~e· va.ri:e. 'dans de-· g~andes· ptcportrons • suivant la' tribu 
dont :lè;S ·enfants. sont. driginài~es·~- ;, • • ' 

. ' . : ..,·. i t, ·, ,. . .: ; .. • • 't' _ ... ! ; . . 

k1!, JEAN-LOUI§. (Hait~) ... : Au: .~a;7;~r~;l?Ï:e 591, page .92 du rapport annue:,.., 
•• • 1 • ' • , ,. • , 

notant" le voe?:'.' .éfOi~ -pa•~;' ?-e:,P?n~~:J.l:'. 9-V.r·_. l_~~ y~stig~~ '. de disc~iminatiqn_ racia.l-e•. ~ 
soient abolis ~u :Plus. t?tJ. ,+,'Au~9ri~?.,agminJatrante ~éc.lare_q~e se, poltti_que a_-. 

, • 1 • ' • . ..,., ., •• '.. • •• ' • ~ .. ,# ' • • ' • 

toujours été dt éliminer toute forme de ... d;Lscrimination qui. ~e. t:rou,ve. hors .de son 
.- • t. ~ " .., • • ... 4 f • •.· • , ! : ~ " • • f ~ ,' •• ~ ,c \•, , \ • • • , t • • • .... t 

contrôle, -par voie d'évolution nor~~le et d'éducation, .Je -se~aia. recqnnaiP,sant. 
1 Il ,. • _,. • t, ~ • •' ...... • ,\ .._ ,. • • l ,• ~ ' t • • ' .., • " , 

au Re-présentant sx:,écial de nous çiire :p~~• quels moyens .s' op~re :1;.~ mise. ~n oeuvre 
·, l • • t 

1
" t \ - ., ~ 't : • • • • • • , • 1 , • 

de cette politique d'évolution ~t d'éducation qµi .doit .conduix:e à .l'abolition df:! 
-,. . . . . ., : .. . . .. ' .. . ,, . '~ . ' - ' . 

la discrimination.raciale. 
1 , ~ ·'· 

M. FI.ETCBER-C00KE (Rêl;ltésentant spéci~l) (intérprétatidn 'de'?l1 ariglàis) ; : 
l Il i ................. 

Il y a eu une amélioration tr~s sensiblP- à ce sujet, en ce sens que je n 1ai pas 

connaissance de cas où des h8tels, dès rest~urants ou des lieux :publics du rn~me 

genre pratiquent maintenant une discri~ination raciale au Tanganyika. Qui plus est, 

pendant la :première partie ·ae 1958, tord Twining, qui était alors Gouverneur dll 

TangaDytka, a fait une déclaration publique qui a bénéficié d1une la~ge diffusion. 

Dans ce discours, il s 1est adressé tout SJ;)écia.J.ement aux organisateurs des clubs 

et il a ~ait valoir un argument qui me semble fort pertinent, à savoir qu'il 



MHQ/TA . T/fV ~948 
- 27 -

·M. Fletcher-Cooke (Représentant spécial) 
--~·-----·---.-------·-----

existe au Tanganyika plusieurs clubs qui sont gérés ou administrés par des 

pex'sonnes qui ont· des intérêts communs. Il y a par exemple plusieurs cl't.\bs 

africains quï' 'ne comptent•' aucûti' membre. européen. Il en est de même pour les ;clubs 

asiat'iques et ·ii y a ég~lemênt un ~ert,ain nombre de clubs europé~ns qui ne_. 

comptent aucun membre ·africaïn ou asiatique,, En ·fait, .à l'intérieur des ço~:u-
•· l 1 ' • • 

nautés. europ'éennes· ou asiatiques, îl y a des sous ... c~lllll!unautés qui ont leurs propres 

clubs et doht les pérsonnes appartenant aux autres sous-communautés ne :peuvent . . . 

devenir membres; Dans son discours, le Gouverneur ~ fa;t valoir un argument fort 

pertinent.et qui' a proauït un ~ffet considérable. Il a fait allusion aux persor;mes .. 
invitées' dans ces clubs et il a rappelé qu'il étS:it lui-m@me memb;-e,de deux clubs 

à Londres, qu'il.pouvait· i~;it~~ toute p~~~~nne de son choix à ces clubs; il~ 

àjouté qutil était évidemment ~espons~bl~ de ces.per~~nn~s et que, ~ien ent~ndu, 

il'ne voudrait inviter que des personnes_qui sauraient s'adapter à .l'atmo~phère . .. ~ 

du ·club.·; Il a suggéré qu1 aJ ·T~nganyika également _les· :personnes a.:p:partenan,t aux 
. . .. ' . ' ~ ~ . ' ' 

clubs restrictifs invitent néanmoins à leur~ clubs.de~ ~~rso~es appartenant à . ~ . . . . 

toutes les collectivités~· 
. ' 

Il y a ·a.one eu • quelqu~e(-pr6g.rès dans ce • s~ns, peut-être pas .aussi ma.r~ués . 
1 • • • • • • • • 

que je l'eusse souhàité, mais il y a eu néànDofns certains progrès~ 

M. JEAN-LOUIS (Hatti) : En réponse au voeu émis 'par le Conseil que 

soit mis fin à la pratig_ue des punitions corporelles, l'Autorité a.dministrante, 

au :paragraphe 504 de son rapport annuel, se contente de constater que la question 

est restée en 11état depuis 1955. Le Représentant spécial pourrait-il donner 

au Conseil quelques explications à ce sujet? 

M. FLETCHER-COOIŒ (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : ..... 
La -politique du Gouvernement du Tanganyika reste la m~me en le. matière., à savoir 

que le gouve~nement désire supprimer progressivement les cha."'himents 
corporels dans le Territoire, Mais, comme je l'ai déjà signalé maintes fois 

dans le passé, le Gouvernement du Tanganyil(a ne saurait agir plus vite que ne le 

souhaite 1 1 opinion publique et, pour ce qui est de l'avenir tel qu'on peut le 

p~évoir, il semble que l'opinion publique - et particulièrement l'opinion des 

Africains - estime et estimera sans doute encore pendant un certain temps que 
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M• Fle~,gper..,-Cook~ (ReEré~,~1?-]!P~ s11éc~~];.) 

,lea·:.~h€~iments cqrpo,rels, compte tenu dhm certain nombre de sauvegardes 
' . . ... ,. ..- .. ... ., 

appropriées, devront encore nécessairement f~ir~ partie du système du maintie~. 
~ . • .. 1' ., ., • ' • • •. ".. • . • • • • 

de l '.ordré· public au. ·Tanganyika. Je suis çepeni:1a.nt heureux de pouvoir signaler 
; JI • ' .. ' ... . • • ' ... • 1 ~· , • • • - " •· 

qu'en ce qui concerne les adultes, il y a 1µ1e 4iminution très _sensible du nC1mbre .. .. ' . . ,.. .. . , . 

·'

1 ·a:~ cas ot1. les ch~time1:-..b·s corpor~ls ont ét~ imposés., -par rapport a.ux chiffl"ea 
• : • • ; 1 • • • 

concernant l~~ année~ tréc~dentes; ceci est v,ra.i pour les c~nqamna.tiOf:lS prononcées 
, , ' . ~ .. . . ' 

tant par les'tribunaux subaiternes qu~ -par les tribun~~ loc~ux. 
"' .f'~· f ' • • •. ' • • ,, t ' •• ,,, • • ~ • • 

• .,. • En ce qui concerne les tribu~aux locaux., qui sont d~s .t_~~l?unawc purement 
.. ' , .. ' .. . 

a.fri'ca.ins, • nous avôns constaté une augmentation du nombre de.~ condamnations à-.. 
. • ( • . .. , . • • f ' 

des 'ch~tlnients corpor'els prononcé_es èontre des mineur~ et ceci. est lié à c~. qu1 a. 
• : ~- ' . . . . 
dit. ie ·;~présentant de la chine, • à. s~yoir. que~ nialheureusement. - et _ceci n'est 

~ e • · • • ,. • • ;- i ! .. • 4" • • 

• pâs un phénomène·exclusivement tanganyikais - il y a une augmentation des. délits 
~ . • • ' -. . • ! " l'o 

coftmlis ~ù Tanganyika pàr lès mineurs. 

J~ • rappellerai ~e:pendaut à.u Conseil •• que, dans. le cas des t'(lineurs, on emploie 
. ~ • . . : • . . ' t , ... • : • ~,. f: . -t ~ • •• • f .. .. • ' -

utie'bàguétte très lêgère pour infliger les ch~timents corporels. 

Ces ';èondarnnatioris. dorit j f ai. pârié sont.' toutes prononçées par les tribunaux 
1 

• . f • ., j,. "• 0 0 
0 , • • t O : 41. • '• f • d • .: 

1 
• • • • ' ' ' 

locaux.: Je crôis clone pôuvoir dire, pour me résumer, que notr~ politique demeure 

la. m~me mais qu1.en pratique, et surtout datls le cas des a.d:ultes, il y a. une . , . . . . ~ . . . . ' : ·~ . . • . : ' 

diminution trLn marquée.· Les chiffres_co~plets seront donnés dans ~e rapport 

de 1958. 
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M. RASGQ.~ (Inde) (interprétation de l'anglais) : Je n'ai que peu de 

que~tions à voser: deux ou=trois c6ncern'ànt la main-d'oeuvre et deux ou trois 

autres relatives à la situation sociale et à celle àe l'ensei§nement. 

Y.1a première que~t~o~ a trait au salaire .minimum. Nous croyons comprendre 

qu I une règlementation f l:,Ç,e le salaire. minimum :pour Dar es-Salam. Je voudrais . . . 
savoir comment est.détermipé le salair~ minimum en vertu.de cette législation. 

1 ) • • .. • 

Le salaire minimum est~il établi·en tonction,· par,exemple,·du coût de la vie à 
! •' • 

Der es-Salam et tie~t-il c~m~t7 des_~~so;ns du travailleur et de sa famille 
.. ~ t • . ' • • . • • .. ' ; ' ~ • ... 

composée, ~ar exemple, d'une femme et de deux enfants? 
. • • • " t.' • 

• -~ FJJ!JtÇlJ!lJ-C.Q...O.!Q:!l (.Représentant spécial). • ( interprétation de 1 1 anglais) : 

Ainsi que le re:présentan'f?. de 1. 1.Inde 1 1 a signalé le salaire minimum n'a· été établi 

que pour Dar es-Salam. Le dispositif qui permet d 1établir ce salaire minimum 

est le suivant : il existe u.n cons.eil du s.ala.ir~_.miQ.µium, composé de représentants 
. . • t .. ! • : •• . • ' ... • • • • • • ' 

du service· du travail, de représentants des employ~'Ul's e~ de rep~ésentants des, 
·, ,. .. . '." . ... .. ... ~ . ~ . . • 

employés.· Ce conseil prend en_ considératio~ tous l~s faits.~ertinents, y compris 
• • f ' . . 'i • :. ,,., • .. .. 

le coût de la vie et, pour. autant que je s~_che, ég~lé~en·~ la possibilité, ;pour 

le travailleur qui en bénéfic~e, d ~être. ·~1:1-··!lle~~ur~. ~~-. s~b:ven~:i;- • aux besoins de sa 
. . . . ·~ .. • . ; .. •· ' . ·• ·" ' •• 

famille. Des propositions sont alors présentées.au Qouverije~ent. par le conseil 
9 

•• Ill • • , ' , ..... I • • • •
1

. , , :• •, ' •• • 'I, If' ;. J 1 1 ... •~ • ♦ 

du salàire minimum$ Ces proposition~ sçnt soumises ~u Gouve~neur- en .. _conseil 
1 • ._ • • • "• • • • • : , • , l ; ~ • 11 •~ • à 

exécÙtif. et un décret est pris. •• • • . . ~ . . . ~ 

Lôiti de· moi 1' i~êe de p;~téndre i~e, le 4:1.spo~itif de f~ation-,.d1:t- .sel~ire 

minimum eétparfait àû Tanganyika. Clest ~ô~~ cett~ raison, d1~il.l.eurs,.gµe ~o~s 
' . . . - ., • -

avons jugé nécessaire de retenir les services du profe$seur Jack qui ~ossèd.e une 

très grande expérienèe · en eëtte :matière et qui nous. donnera de·s·· :co~s~Us.· Lors 

de sa visite àu. Tanga'.ny-ika, 11· ePeritret'iendJ:i~ non ·seuiem~rit avec ;d~s f~~ctionnaire~ • 
•. ' 

du service du-.tl'avai1, ma:ts ·également· ave'c'.-des rep:résèntants des :pàtrons et des 
• 1 • .. 1 ' 1~ .. f 

employés ·et . des dirigeants -syndicaux~· Ses ··coJi'sui tations. pox-teront non seulement 

sur les méthodes J.es ~lus ·appt-opriées· -~ • e• ~st~à;;...dire le ~is:posi t:Ï'f.-: mais. en~ore 

sur les éléments qtii doivent' être ·pris en··èobsidé~at:Lon et sur l'importance gµ'il 

convient a•1:a'ttacher a· chacun d'eux. 
Mais $U Tanganyika, en général, et m~mé à Darl~s~salam~ il est· extrêmement 

difficile-de- fixer un· ·aalai~e minimum donnant satisfaction à. tous les intéressés., 

car le revenu dont· dispose l:a très· grsndé majorité dea .Â'fri.cains qui· se livrent 
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encore ~ unè ~·agriculture de subsistance est t~ès inférieU11 -au salaire minimum qui 
' ' .. - ' ,: .• 

:pourrai•e ·•êt:r~ ·:rixé, qqel qu'en soit le mop.tant. 
' . 

M. BASQ~ (In.de) ( interpréta tien de ·2.' w:1~J.a~$) :• ·Je:· voudrais ,· . .: .. , .. ,.... ' . 
ap:profop,~ir ~1;2elque peu c:et te . quest:l.on., notamment en ce qui concerne la derniè~e 

partie d~ ;a .ré:ponse du Re:pr~eentant spécial. Je voudrais- s·avoir si un salaire· •• 
I #• 1 ,,. ~ t f 

minimum_a été fix~.~our _Dar es-Salem èt quel en est lé montànt~ • • 

JiI.·FL~"'TCEER-COOKE (Représentant sp~èial)· (interprêtation de l'anglais) : -~,.,...,.......,........,............ . .. ~-. .. ·. .. 

Un salaire minimum a été fixé .... Les chiffre$ ····ont été' :publié~ dans la Gaz~tte dont 
• ---

un exempla.~e se trouve à la ,Piqliothèqu~ du Secrétariat •.. • Je ·n• ai pèle ces 
1- ~ ~ \ 

chiffres sous les yeux,- mais il est possible de: sé· J:es procurer en s 'adl."essarit à. .. .. - . . . 
la bibliothèque.d~a.Nations Unies •. 

•;M~ RAS,ÇJ,9~ (Inde) (interpretation ·de 1tanglais) :: Ma_ question.su,ivante 

concerne· l'ordonne.nce syndicale dé 19;6. Le R~pr~sentant· sp~ciàl sait ·q~e.,' de·.~e •. 
. . . . .. . ' . . . 

le p~ssé., • .. c~rtaines organisations syndicalès du' Tèrritoi:re ont adressé dea . 

pétitions au:.Goriseil de tutel:l:e :pour se ·pJ.aindré. de cert~inès d:ls:positions d.e c~tt~ . 
. . ~ . " • . ' 

ordonnance •. Le Représentant spééial pourrait-il nous dire que:~:a sont exa9tem~I?,t 

les griefs de··ees syndicats-·à,·J)éaard de ·cett~ ordonna~ce. • ·n•~utre ;art, n9~s'. • 

croyons comprendre gue •êètte orâonnànce aurait dQ fair~ 1tobjet ,ci•un~ revis~on a~. 

début de l'année 1958, C1est, du moins, ce que les représentants,~'. l 1Autor~té 
e.dministrante avaient ··déclaré au: Cons~·11. Je ·voudrais savoir si cett~ revision a .. 

. , . . ' 

eu lieu. et quel.s'en ont' été· les ré·suitats. 
, .· , 

•• • M. FLEŒCBER-COOKE (Rep;r;;~sentant spéc_;Lal,) ,( interprétation de 1 • angl~.:i.s) : . 
'... ,, _, . • • t ,, • '.. ' • f 

La pla'int~ princ:Lpa1e, de caractèr~ général, es1c J.a suivante.: les dirigeants.. J 

. . .. ' . • . ! ,/ ' -: , , • ~ • • . "" ... • • 

synd.iêaux du'''~anganyika estiment que les çlive~t?eS dis:posit1on~ ;Législatives 
iJ. " .'. • •• • ' • .' "'i • • " '• ' 

concerhaÛ-c·1 1enregistrement et le eontr8+e d~s syndicats so~t trop.restrictives, 
, ,r I • •: • ,·.,, t • ' • ( , , 

tandis'. qüe. l~ o·ouve_r~etnent ~ense q~e la. lég;slat~on .~n ~igue~ n' itn:pose aucune 

restriétion a~·développement approprié du mouve~ent syndical et qu'elle est 
. ". ' • ' . • ,, , 

t• ~ t -. 1 , • • • • 

conf.'~rme'.· à.' Ïa 'i>ratique suivie ailleUl~s. CI est ain~:L qU'? ~~~aines restrictions 

ont été prévues, ~ns l~ législati_on., .en vu~. d~ pr~téger, le.a, fon:q.s versés par le.s 
•• - ,, • ' • • • " • •• f •• 

syndiqué$;· • :o:··ne fait auéun doute q-qe .. certain~ di~:f..~~ante: .syndicaux qui, aprè$ · .. 

tout;- :~t· tint pas beauè~~; d' expérienc;e, ·aont. assez • i;r.t.tés. d I avoit: à. tenir une 
• • J , • ' j .. 
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comptabilité bien à jour, d~ faire vérifier 1eurs comptes et de ~résenter des 

états afin·que les eyndiqués q~i ont versé des contribution?:Ptµssent constater 

que 1eur argent a. été sauvegardé., Mais_. j~ cro:Ls que e•est. U, ce que ~ous. devons 

faire afin.de veiller à c~·que le mouvement syndical se.dévelo~pe.dans la bonne 

voie. 

Cependant,.nous nous rendons compte qu2au. fur et à mesure que le mouvement 

syndica1 stétabl.ira plus fermement.dans le Ter:ritoµ-e, il est i;,ossible que 

certai11.es de • ces ;restrictions, (lUi s.ont . assez ~igides, devrc~t @tre a~souplies. 

, C'e~t précisément ce que nous ex~inerons lors de l'enquête que no~s avons 

entr~~rise avec..l~ concours du.Conseil cons~tatif du travail au sein duquel 1e~. 

syndicats disposent d.1 une r,e:r;,résentation ~xtr&P.m~nt i~po2:tante. 

L1: ~sqo~B4 (Inde) ( interprétation de 1' anglais) : Ma· g_ues-tion· sui vante 

:porte sur le travail. ob1igatoi:re. Au paragraphe.324. du .rapport de l'Autorité 

administrante·po'UX' 1957', nous lisons· que.les.dispositiops statutaires c~ncernant 

~e ,t'l:ava'il obligatoire dans le, Te~r.itcire sont toujours en vigueur, ~~. • 

Représentant spécial et le représentant de 1 1.A;u~orité admipistrante serçnt 

d'accord avec moi si je dis que de~ dispositions de cette nature ~e sauraient . . . . ~ 

~tre considérées comme conformes ·aux principes et' ·aux buts dès··Natiéns l!nies. 
• • • : 1 • :-

Nous ne pensons pas non plns que ces dispositions soient véritâblement conformes 

à l 1 esprit de la Dé~laration'deà droits de 1 1liomme. D'après les'données 

conténues dan·s le rapport; ta· m~in~d t oeuvre au Tanganyika,' et la main-d'oeuvre· 
' ' o I f 

1 
! • 1 . t. a ' 

fournie par à.es 'immigrants des· territoires voisins sont faciles à·obtenir.· Y·a-t-

11· donc une ra'ison qui jÙstifie le ·maintien de: ·ces dispos'itions statutaires 

:prév·oyant le travail obJ_igàtoire'î' 
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M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : -----·---
La portée dè : cettè dis-posi tien•· sul:':· 1e., t:ta;Jaif' obJ.igatoire, '.au;. Tanganyika.~· .s I ac cor.de 

pleinémènt "à la. cônvènt-iôn '. dé 'l 'OlT ,-: qui,: -prévoit~ lès • c i-rconsta.nces, s~ric'tement • • 

litilitêes,· dans• lesqueiie·s .. 1è •recours au t:ravàil obligatoire .e1st autorisé. ;Comme • 

il ·re·s~6rt· du paragrà.pnl:f 503· du rapport· .. annuel, il:n'èst-·:recourû au ·travail obli-· 
• 

ga.toire que pour les besoins d'une communauté éprouvée par un ca.taclys~e ou un<·.: 

désastre (réquisi·Eion···dés· hommes ·,d'un ·vi.11-é.ge,:pour répà.rer··lés conséquences d'un 

désastre ·ou le, prévenir) où -pour ·le· trànsport, de ·.ronctionnaiires '.-appelés. à se • ' 

déplacer dàns;•des iones êloignées: dépourvues- :ae moyens· de ·c.ommutdcat:i.on· ('quand le 

chef local ou le préposé' ·à .la. àirect1èil ·.de: la communauté· ne:. ,peut trouvei• de porteurs 

volont~ires.1 ·la 101·· auto~i·se :la réquisltion de ·-porteurs,. qui: doivent· être .. ré:rµ.unérés 

sur la base du salaire :minimum applicable ·à.:}l:a région}.; ·. Hormis cette double • 

possib~lit~, •il: n'existe p~s q~. tra,via.il~ obiigatç,i;re,. 
: • • • • •· • • ' • .,. "'" • • I ,. , • ~ • • • i 

• M.- R!.\SGOTP~· (Inde)· (iriterprétation .,de l'anglais}.: .Je renierc-ie. le 

Rép1 .. ésentant ·s'}?écial de se·s êxplica.:t-iobs sur, la.~·-portée.• de l,' a:ppli.cation de cette 

disposition.· Autànt 'que·•·je ·.s~ëhë/ 1·1,o·rganisation··interna:tionale·.du· Travail :h 1
~ pas 

présenté d 1 obser,ratiori ··su:r 'ce ·-sujet·.· .• 
,' .. , . •·... ..;. •• • • ., , .._ •·. • • ·'•' • f'!• .,.. ,_ • l ., 

Le PRESIDENT : ·1e re-préà'e1itant· de· l iO:tT. àurait-il 
•• • ... f • ----· 

labbnté de fournir 
... ' • • • J ...... :· • ... t•' 'I • • • t·; ' .. . ... 

quelques indications· sur èe· sujet? 
~ . - '. ' . =· • : • .. ., .• .. ··• . 

. ' 

-~• PAYRO (Org~n;sati~n. in:ter_n~~i~n.~.+e.:
1
~p.~, .~raya.il) ,(~~:~~rp~~ta~~<?i:1 _de.·. 

1 1 anglais) , ; L 'OIT n ra pa.s à. pl'Cprement parl.er d'observations à présenter au 
~ ~• :'. ••• • • ' ,l ... • • . . J• , •• • ,; \• ,..! .. • •• : •• • ,. : .-.•• • ~ '• ; ._ •••. . . . •• ~ ~ ,' ~•. • • ': .... , ,. 

.s'\.!j;et_ de· la que.st,içn .. sç,ulev.ée par .le représen.tJ?,.~t ,de l' IJ:¼d.~.• Tout. c_e que je pui~ 

dire~ c ; ;t ,qi.,~ mol! O~g~ni.~;f io~ • -~;n_tr6l•p:~~.liè;e~~~t 1. ;_~~i1i·c,~t~~~- de_s, \'_on~e~ o 

tiens internationales du travail, y ccmpris celle relati~e au travail forcé ou. 
• • ••• • • • ., • • >"' • ~ '1 •, • ,h ,, ! 1 • \ 1 ~ t •,••~ ': ' 

obligatoire. Les commentaires que les services de l'OMS peuvent présenter, dans· 

cet ordre de choses, sont mentionnés dans les documents officiels de l'OIT, 

J'ajoute qu'avant la fin de la présente session, l'OIT mettra à la disposition 

des membres du Conseil de tutelle des exemplaires de l'enquête récente~ qu'elle 

vient de conduire sur la main-d'oeuvre africaine. On y trouvera des informations 

assez complètes sur les conûitions du travail, y compris les normes a~pl~cables aux 

Territoires aous tutelle et territoires non autonomes d'Afrique, au sud du Sahara . 
... [ ... ........ 

BIT : !,_e_~ p~_9plème~§._~_!r§,y~g~. Afr,_!g_~ (Genève, 19'.JB) (Etudes e·t, documenter 
nouvelle série, No 48;. 
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M. FlETCHER-COOKE. (Représentant spécial} (interprétation de l 'anglai~) : 
....,_..------. '"'-:--................ ' . . . 

Pour prévenir tout malentendu, je saurais gré au représentant de l'Inde de se 

reporter au tableau de la. page·~ 157 du rapport annuel., qui mentionne les quatre fins. 

parfaitement conformes à la Convention internationale, pour lesquelles 11 est 
,,,, ' .. . . 

possible de recourir au travail obligatoire. Il ressort du tableau qu'en 1956~57 
la· "t~eule fo~me de· travail obligatoire à laquelle on ait e\l recours .a. été•· le portage. 

Les prestations de portage, dura~t cette période, ont marqué une régression par 

rapport à la pér-iode précédente; ceci s'explique par le développement progressif 

des moyens de communicatiôn, qui accompagne le développement général du T~rritoire. 
' 

Les fonctionnaires dispose·nt, maintenant, de plus de facilités pour se déplacer 

avec leur matériel, par exemple pour les.tournées médicales. Je ne pense donc.pas 

ê'tre.ep désaccord, sur ce point 1 . avec. le-représentant de l'Inde. 

M. RASGOTRA (Inde) (interprétation de 1 1 anglais) : Je suis aise de 

confirmer qu'il n'y a nul désaccord; sur ce point, entre le Représentant s1)écial . 
et ma délégation. Je ~e ·suis borné à soiliciter quelques explications sur une 

disposition légale. La situation, t~lle qu'elle apparaît au tableau de la 

pagè· 157 du rapport· aonuêi,°~e paraît satisfaisante. Je sais gré également au 

représ~~tant d.e l 'OIT des .inf ormat:Lctis qu.-ti l a fournies. Nous consulterons. avec 

inté~ê't l'ouv;age qui sera publié par.cette institution spécialisée sur la 

situation de.la main-d'oeuvre en Afrique. 

Je passe aux observations de l'UNESCO (T/1429); Le Représentant spécial a 

sànd 'doute pris connaissance du· paragraphe 16, selon ··1equel "il est encore • 

difficile d'évaluer le; progrès réalisés da~s ~e Territoire par l'enseignement 

professionnel et technique", Serait-il possible au Représentant spécial de· 

procéder à une évaluation de ce genre? 

• Le Représentan~ spécial peut-il, d'autre part, indiquer le nombre des 
. . 

apprentis qui ont terminé leur stage de deux ens? Ce chiffre, comme le fait 

observer l'UNESCO, n'est pas fourni par le rapport de 1957. 
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M. FLETCHER-COOIŒ (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

JT ~i :J?.arlé d 1 'Wle ~an.ière gél:'léra.le1 :du ~évelo:pi:>e~ent de 1' en.seignement techniCJ.Ue et 
• - • ' • • • C • ••• 

profes_sionnel.;. j 1y aJ -~~it allusi~n .. dans .m~ déc~ara.t~9n. l?Jllin9:ire, ~près avoir 

précisé le nombre des étudiants,à. Makerere;et donné des indications sur les 
,. . . ' ... .., . . .· . . ,, • ' . 

beur.ses des. N~at~ons U~ies; j r ~~~i~ ~lit -: 

.~En outre,. ~·.très grançl. nombre. d'~tudiants avaient .~ntreprts .des co.urs de 
' . . 

~ormation tec~ique et :profes_sionnelle ~an~ .le Terr~toire. 1
' (TLPV .94~, . .P.• 72) 

L1expressio'n "avaient entrepris~' est exacte,• •ëar- ·e• est .seùlemen·t en 1958 que 

la. formation technique et·profess-iorinelle··. a: réellement commencé~• Par exemple, 

• • l'Institut techriiqué de '.D~r -es-Sàlam, qui est le centre 11rin.cipal à cet• égard, · 

fut ouvert seulement1 en· octobre ou novembre ·1957, au moment o~ J.e. Secrétaire -.d·'Etat 

• aux colonies est venu au.' Te.rri toir.e pour 1' ihaugu.r~r; les couts ·n'ont v.r.aiment 

fonctionné que dura.nt 1958; pari conséquent, le: rapport pour 1957 ne .:peu't . pas y 

f'aire allusion., . . . .. 
. . • . Comme. les membres du Conseil pourront. s'en. rendre compte, il s' e.st produit une . . .;. • . . : ., •. . . .. '"- -·. 

a~gmentation s~nsible dans les chiffr~s relatif$. à.l'enseignement. Actu~llement, 
• • • • • I , ,• li ., • • ( 

il y a. 87 .~tudian~s à l'Ins1?1,tut,._~~ec1i1nique ç.e Dar. '.J~s-,Se.181ll1 173 à. 11:Ecole · ... _. 

commerciale .. de Moshi et, 7'20 da1;1s .. le.s .d~u..,x cour.s. pr_çfea~ionn.<; ... s d' Ifunda et de Moshi 
• • J" ~ • •. ' t # 1 • .Il • • ... t • " , • ' 

. Ces cc;:rurs, ~n :particulier ~es d~ux q.eJ?niers . cours . l)rofe~sio:pnels gue ,1.e viens. de 
• ' ' •. • , #1 ♦ • , t ,/ • • _, t ,, ,a • 

mentionner., fo:u.x:nissent assez r,a.pi_deme~t .des caqdidats .. f:o.rmés. Je regrette que le 
♦ • t • ... • ' • " ♦ '•" • • " ,• ' • 

nombre des apprentis ayant terminé leur .p~riode .scola.i:re. de deux années .n '.ait .. 
,.. ! • . • • ' ' ; ., 

:pa~ ~té.donné daps le rapport de 1957 et je,regretye:de n~_p?,s.pouvoir le.donner 
' , ' • ., ... 1 •• • • 

encore ,.aujourd ~hui. Mais je peux !10nner l. 1 assura.nice StU Con.se il q~ ce chtf:t'r~ . se 
,, ' ' .. . • • • • • • .. t • • ! . 

t~ouy~ra daps le ~apport de 1958; .du r~st~, ce derni~r rapport.sera:l~ docume~t 
.. . . ' . . . . , . .. . . . . . .... · 

princip~l, c.~3; il contiendra les renseignement~ de ba~e _ pour .trois _ a.nn~~~ .• 

·• 

M. RASGOTAA (I:nde) (interpréta~io~de .l'a~glais) : ~a qµestion suivante 

a trait à l'instruction primaire et moyenne dans le Territoire. Les observations ·., . . . . ·. . ' .. 

de l'UNESCO renferment ce~tai~e~ .~~ma~ques s~ c~. :pqint; 
1 

j ! ~n a! d~~è.. par.~é •. Certest 

il serait souhaitable que l'enseignement primaire touche tous les enfants et que, 

dtune manière générale, l'instruction se r~pande dans tous les domaine~. Sur ce 

point nous ·sommes en complet accord avec l'UNESCO. Mais nous avons ~té frappés 

par le tableau brossé par le Représentatt spécial dans son discours d'ouverture. 
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M, Rasgotra {Inde) 

Je fais allusion, notamment, à la page 74/75 d~ compte. rendu st~nographique 

reproduit au document T/Pv.942, où nous lipons "gu•il y a encore un grand nombre . 
de places non remplies d.anf? le système d'enseignement du Territoire1

'. Le 

Représentant spécial nous donne ensuite quelques chiffres: .·. . 
0 Pa.r exempl~, en 1958, il y avait plus de 14.000 places non l:'emplies dans ... . . 
la classe Ides écoles primaires_et plus de 91.000 dans les classes II, III . . . 

et IV de ces écoles. Il y avait p:J_us de 5.000 places vides dans les écoles . , 

moyennes." (Ibid.) 

Cette question nous paraît extr.~mement importante; car, s 1agis~ant du 

développement de l'enseignement, ce QU1il importe d'assurer. avant to~t, c'est gue 

les possibilités existant dans le Territoire sqient utilisées dans _la mesure la 

plu::; large. 

Je voudrais doric savoir, tout d'abord, g:uelles sop.t .les raisons - si 

l'J .. utorité administrante. les connaît .... de cet~e ?,ntipathàe évidente de la. po1:ru1=a­

tion locale à 1 1 égard des poss-ibi·1it~$· d'enseignement _qui existent dans le 

Territoire. 

· • M. FLETCHER-COOKE (Repr.ésentant spécial) ( interprétation ,de 1 1 anglais) : 
.. . : 

Je ne peux rien ajouter aux. ra-is.ons que j'ai qéjà d9nnées -en répondant à une -autre 

question, si ce n'est pour dire que, dans _Q.e nombreuses régions du T.erritoire 

(mais pas ;dans toutes)., notamment dans les r~gions , les plus recul~es, il existe .. . '. . . 
une certaine apathie à l'égard. ,de l'instruction des enf?,nts de. la part. des :p,ar~nts 

qui semblent préfére~ garder leurE:J e_nf9.I?-ts .. à. 1~ maison. pour qu r ils aident aux 

travaux du ménage et des champs; mais il y a là une attitude d'espri~ qu~ 

disparaîtra certainement chez la seconde généràtio~. Ce sont les parents qui 

n 1ont pas profité des bienfaits de l'instruc~ion qui.répugnent~. se. s~parer de 

leurs enfants en-•les envoyant èi. l'école; -mais tel n 1est pas le cas pour les 

~arents·instruits qui ont déjà su appréc~er· ces bienf~its de 1 1 éducatiqn. 

~uoi qu'il en soit, cette situation. cause une., s=térieuse inquiétude au 

gouvernement. Actuellement, 367.000 enfants fréquentent les écoles primaires. 

D'après les chiffres que j'avais donnés, ceci signifie que, dans ces m@mes écoles, 

presque sans augmentation des dépenses., sans avoir à construire de nouveaux 

édifices scolaires ou à acquérir davantage d1équipement scolaire~ avèc la réserve 
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qu I il sera· i:>è~t .. ~tre nécessaire d'augmenter· l~ nombré· des instituteurs, 'car ce ., 

nombr~ e~t·;~o:po;ti~nnel ~u tombre d'~lèves dans les ·cias~es -, ncus.po~rions . . . '. , 

encore prendre 100.000 -~lèves supplémentaires, ·a sa.voir rempiir l~s 91,000 plus 

les 14.ooo places vidJs; ~n fa.it,.il y·~·d~s· l~s écoles·assez·ae places vides . ... .. ' . ' ' .. 

poÜr 100.ÔOO enfants ·supplémen~aires. 
• « .. ~ • j • . ~ . ' ,, 

En 0ualite . ... 
• :' .. < • • 

. -· 
~e remède, il à. été suggéré de rendre l'enseignement obligatoire. 

• ' ... 1 1 , • • .. ' + 1 • " ' 

Le gouvernement est:ime ·que, tant qu'il n'est :pas en mesure de fournir l'instruction 

primaire à tous les enfants du Territoire, il n'est pas·souhaitable~de rendre 

l'enseignement· obiigat6'ire. Cependant.; ·l'obligation de s'instruire ·existe .dans une 

ëèrtaiil.e mèsure; ou·du·moins'il exis'te une'disposition dans cè sens, ià•savoir ·que., 

dans ·n1 importe queJ:le région,· les autorités· aùt-oèhtones· ont, le pouvoir de promulguer 

un règlement prévoyant CJ.Ue, lorsqu'un enfan·t commence à fréquenter 11 école., il 

doit ·terminer les quatre années d I ens~ignèmbnt primaio:e. Bien entendu, dans des 

• cas· ·tr~s· nombr~ux ces ·règlements ne· s'ont. pas· respectés· et' les au.tori tés autochtones 

ne cherchent pas à les faire· resp.eb·tet1 ;! d'où ·1 •·énorme quanti t~ de places vides· dans 

les écoles. 

En ce moment, nous envisageons d'aller un peu plus de l'avant à Dar es-Salam 
ët d1:y'. ,tabl-ir l'instruction obligatoire- ]l'Our ;toµs· ·:1es 1 enfants e11:. ~ge d.e suivre 

..... • ... .. ' • < • • u 

'1' ~co·le primaire~ Maià, pèut·' poùvoir y 8:rri ver, ·nous·. devo~s nous assurer que, 

dans ·1es ·diverses ·zones· où ils i.r.ivent·, -1:es enfants .tr0uveront ·des places .dans les 

êc·oles pr:htia.ïres. • • Nous serions· a.~o:rs en mesure d r insister pour que l 1 ense;!.gne~ent 

soit oblige(t'oire; nous pourrons· dire·.qu• il y ·a. ·assez ·de' place dans les, écoles et 

que ·les • enfants d.ëi vent aller. à 1 1.éc·olE! .. En tout 'cas; il y a là un ·probl~me qui 

nous préocèupe beaucoup;•. ·, • 

• ·: Ce i sont là toutes lës explications •que je peux .fourni+ en ce momeµt •. Mais je 
. •' 

peu.x··a.joùter· qu'ici encore., les dirigeants:africains··responsa.Qles n'ont pa~ eu 

plus • de succès que le·: gouvernement et .ne sont' pas e.rr:J, vés ·.à persuader ·les p.arep.ts 

des régions éloignées qui11 était nécessaire qu111s· se·séps.:rent de leurs enfants 

pour que '-c~s derniers puissent fréq_ûenter· l récole .• •• 
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M, RASGOTRA (Inde) (interprétation de l'anglais) : Nous comprenons très 

bien la posi ti'on de l •Autorité administrante en ce qui concerne 1' obligation de • 

s' instruire. A mon sens, e 'est d'une sage poli tique que de ne pas imposèr • .. 

11 enseignement obligatoire ·tant que 1• Autorité administrante ·n'est pas· en me·sure 

de fournir des po~si~ilités d'enseig~ement à tous les.enf~nts du Te~ritoire • 

. Cep~n~8:nt, je me demande si une campagne en fave~. de: l'enseignement ?- été 
• ~ • ,. ·, ~ li • t . 

entreI,Jrise dans ce Terr:Ltolre, Comme le }-Je:présentant sl)écial vie]?.t de le dire, 
•• • ' ' ? •• ' < ' • , , 

il est possib;t.e ,d'édifier une législation compo:vitap.t qbligation. de. fr~q-qenter les . ., . , ~ . 

écoles et que cette législation ne produise au<:1.U1. ef~e~. :P'tlll. au"ftre cS~é,. 

l'~xpérience ,mqn~1'e que, dans de nompreux Ilays qui se trouvaient en _présence de 
.. • * . • • 

la.m~m~ situation,. des campagne~ de ,publicité et d'encouragement ~taient menées 
, • • • • • • l, 

afin-de faire comprendre aux populatiqns les b~ts et les ~vantages de l'éducation; 
• . • • .... t ' • . . . 

souvent,.~e~ campagnes ont eu de bons résult~ts. . . . " . . 
.Il.~xiste, dans le Te:t'ritoire du Tanganyika, d(;!S .centres arassistance sociale 

' • ~ .. .. 

et nous estimons que l'Autorité administrante ~ placé dans ce~ cent~es un personne: 
' .. -. . . : . . . ~ ~ . " 

particulièrement compétent. e:t. q.U?,,li~ié. :po~ .la t~che ~ue
1
.,je ._vie~s de signaler. 

Je voudrais .savoir si une.campagne.ou~lcç,nque a é-:té entreprise pap ces centres 
• • .. • 1 ,..._ ..... , • .. ... • • • • ' • 

drassista~ce sociale afin de re~dr~ l'enseignement plus populaire. S'il n!en a 
• • c • •,. •• t > • J • • 0 • ' • 

pas ét~ .. ainsi, 1 1,Autorit.é aêù:ntnistrante a-t-elle le proj~t de le fa.ire? 
• l" • ' ' " 
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. Je voudrais également ~avoir,. à.titre d'information compléme~t~ire, si ~a 

:ma.jorit6 de ces.- places- ~on pourvues _d&1p. les éçoles iexist.ent .dans l~s régions 

urbaines ou s ~ il s 'a.git: .surtout d I u.n phénolllène rural. 

M. FLETCHER~èooIŒ (Rèp~ésèritànt spécial)·(interprétation de i'anglaiè) : 
Les commissaires de • district, qui sont" les fonctionnit.ireà d1f gouvet-nèment i et 

• • ... • •, . ,/. f •. . • . t ' 

ont des contacts étroits avec'la. population af:rica.ihe,·a;insi qùe les fonc'tiôri-
• nairës1 du service' dé" 1~ s'é·cl.ll:'ité soc:f.ale s '"efforcent constanunent •. de pèrs·uà.dèr 

', > • ~ ~ • 

les pàrents d'envoyer lè\ir·s enfants à ·1•·~cdle ·st;,· ce ·:qui •èst erico-re plus 

1..mportarit, ·de les y laisser.: Je llé"VeUX pas: ;air~ qu'il ne :sera.ît 'pas poss'i:blè •. . 
d'intensifier cet ·èffort. et <'je n • oubii~ra.i •certainement ··paà• la· suggestion· fort· 
, ' ' • ; ' • ~ • • . • • .. ' • ~ t ' . ' • • . 

utilè • qu'a. formulée le représ·entant de l '"Inde. ·uais • le· gouvernement: a. consc-ience 

de ce problème et tout fonctionri~irë 'qtii' a des c'ontà.cts a:vèc la :population • · • 

africaine doit, dans· i 1•exercicé de ·ses f6ncitioi:1~, : insi;ter l:1ur· la. ·nécessité 

d'envoyer les. enf'â.nts à 1 1 école et dè ':les : y. l~.is~er. • · ·-' · •• 
' ~ ,., . 

• • • • • • . :, ' • • • • • t• ' l 1 ~ Il, • '\ •. 

La. seèond.e ·partie de la.' question ·éta.it'·ls. •suivânte· : éés•'places ou èes 

servi~es non utilisés :'existeht~iis uniqÜ~ment 'où'"sûrtout·· dans' ·lès 'régions 

rurales? • !l y ·a· qu.elques .. ·'~ia.c·~s· 'riÔn p6ur~es·· à.àns l~s 1 r.ègions '·ürba,itles; mais 1 • 

bea.ucoup moins que· da~s les c~mpagrié~-.. En'ti1'a.iltres; ·te~e·s, è 1~st· Wl probfeme 
qui se pose surtout dans les zones rurales. 

u. FÂSGOTRA (Inde) (interprétation de l'anglais) : Ma prochaine 

question concerne les relations entre les diverses races. Le représentant 

d'Haïti avait posé au Représentant spécial une question à ce sujet et il a 

reçu une réponse très complète. Il étai~ dit dans cette réponse notannnent 

qu1il existait des clubs réservés exclusivement à tel ou tel élément racial, 

mais que l'Autorité ad.ministrante s 1 ef'forçe,i t d'encourager les membres de ces 

clubs à inviter dee, représentants d'E:s autres races, Je voudrais sa.voir s I il 

existe dans le Territoire des clubs multiraciaux: auxquels n'importe qui peut 

s'inscrire pour bénéficier des services offerts. 
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. : M~ FLÉ'.t'CHER-e00KE .. (lleprl§s~n~t ... ipéeial) ( înterpréta.tion. de 1 1 anglais) : 

Je répondrai par l'afff~tive.•; :o. existe·plûsi~urs ciubs'de ce génr~ dans le 
• ' • • • • • ,o; • • • • • • .. ~ ' '•f , • 

~e:rr.:l:toire, surtout- d'·ail:lieù:rs à Dar es,.Sàl4f, tar,· dans _bea.uCoùp dt-autre~ 

régions., 11 y a. pelit-.8tl"é assez ile clUblJ !d4jê\~ :· • Quo'i qu'il • en soi·t; à. • 

Dar ,es~Salam, quatre • ·clubs S.\l lllOins sant-'mùltira.cia.ux~· Tout. d I abo;d la 
Société culilurelle qui,' :comme son noin l ~:i.n«3.1que1 es I intérësscf aux questiÔ~~ 

de éul ture et qui co~te de·: tr~s ·nombreux • a~nts 'or::i.gîn8::L~es_ de. toutes i~s 
·.collectivités, Il y a également.W\ t::lub $pOrt1.t\nU1tira.é'ia.1, JJn ·cl~b de 

§l?e,cial; ,Con~t~ble~ où • touies l~s, :etces sont rep:rése.ntées, • èt ie • :club de la 
I • . •• • .' . ' 

!°rJ~i~p;~egi,R.q qui groûpe -~Ssentiell.ement·des e,Ïiciens oo~batta.nts de toutes 
,,_ ,- ' . . ~ ,. . ' 

les collectivités. Je m.'y s.uis. ,rendtt' œaintes fois moi:.~me,. et ·j·•a.1· cons"t:até 
< 

g_u~i les me~bres africains, as,ia.tiquee et.,européens ét~ie_nt,.ext:r~iu.emeJ.it e,cti:fs. ·- . . . . . 
C~s cl,.H,bs. sont prosp~res e:t 0l-\'fi .. •tl-'exceU-entes p~rspectives dè développemént:, 

•' ., . " ~~ . . ,., ' 

.. ~l .. n'en reste. p~a •mo,$n,;&-3;,~ïlf:•!)~~4 .c • eSt le seul• aspèct un peù •. 

inquiétant du problème •·que.ces club~ grOUpent les.gens ~ar·a.ft:tnités. 
' . . 

J;:l n' eet peut .... 'Ê?tre pas néc:ess·eJ.re qu !ils -rsoiént· ·ouverts à 'n' ililp6rte qui. •• ·~'est 
l"' •·t. ' , 1 , ,/ ' , • 

ainsi que je .n~ fais P•S .:PQ,.1ttie du club: grée,· et jé .n'y .:tieri&· pas, car a.près 
1)1; •• 

tou~ les membres. de ~f::~·:elUb' ont·••:des .i11,térits:· couilriûris ·que Jè 'ne· partage pas. 

Nous pensons que la. meillett:t'e so.lution consi-sterâi t ·à démandër à ces clubs . 

d'ouvrir le~s .. portes. au ·sens ,o.ù 1is ·-~~ettra.tent à, leurs •membres d' 1nvi te; 

des membres des • autres • collect-:î. vi:tés: ~- •• Si .noué .:pouv6ns f.aiiré .. d.es. progrès dans 

ce domaine - on en a déjà fe.it .~s --~e_' c~~ta~p.e -mès1.;W,e :-. 1,.•$~t.U:?,t:l,0J1 s'amélio-
• • ' . ' • ' • ' • • • ~ .... ... , • , • .. ... 1a,,,.,. .... ~ ... .., ,... ,. ....... t •• 

rera. rapidèment. En règle • gén'êr.a.le ~ comme pourra l~ ~q~s~~.t~f • t~ut _yd.s!:te~ ... 

se rendant au TenS,any:Lks.,. l:~.s ,r~iatiÔ?\s • in~~~.r~.c;ales., ·P,~~ j~mploye~ un~. 
~xpr~ssion q~~ je n, ~iine p:~~, 'aout deve~\i~1. b;l~n .m~illeures • e.~ cour~. des,· l 

' :·.. ' :" . - ,J~ . ~ ':,, .,•,:,. ·•'·~ ~· ~. 
1dernières années • • •• • • • • ' • • • • 

' . 
lvl •. RASGOTBA ( Inde 1 {i.nt7e-n,x-étation de 1 ·•·augla.fs) :;: , L •Autorité· ~-

. ... .. : '- ' '•. . . ' ' 

~dmi.~i~~r~:r~e nie sembl.~ a.:v<:>_ir -~rft.-~~ b_oh ·départ dan~: ce· doms.inè, mime··sf 
' .. 
l~s .. proS1:èS. ~?nt. enqo~e. ~ents, .. • ~d~pendamment . des :mes~es pri~es. polJl'i ~ encOU,;. 

ra.e;er ;t'i~v:ita.tion p~·.les.membr~_s_ des elubs, 1 si l'Aütorit·é e.dministrante • 
pouvait s'efforcer de convai~cre certains des clubs les plus importants 

, 

d'accueillir toute personne qu;,;, ~~~i:t;:e.rai t en .dévenir membre, ce serait 
. ,., ,.:, '. 
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pJ3ut-~tre la meilleux,e fe.çon. d~ ~égl.er ).e_ .. pro~lème. . ~Ia~,s .J~. ti' insisterai pas 
• li • • .. • • ..;:_• •7t. • -; "'1.\,.. ' • ' .... .. •. ~ ·• * • ,, ' • . .•• • .... 

~ I • • • 

• pour obtenir des :rens~igneltle~t~ con,tPlémep.taires .s.ux- ce :poin;t,. ceir j~· suis 
. , . ,,.. : •- • ]w ,. ~ , •. ~· , -:.- . • ~ , ··•• ... • » '.. 

convai~~u q~e ·1 1Auto~~té a~~~s~r;~~t~_,e$~ a~imée,. des_ .n;eilleu:res .iintentions,. . 
& ••• t,,. • 

que sa. :poli tique est, la. bonpe et ql,\e les progrès continueroi:;lt. 
.. ' --.. ., '. ' ., .. •,,:.. •. . -"\ • 

. Je voudrais .savoir quel:!.~ est J.a .. situe.tf.9n~ en ·ce.· qui eon~~rne les. ,hâtels •. 
. ~- . • ... . ! . .. •· t • .,. .. ·, •.f;: ,, 1. ..... " t ~ .. 

Ce sont des_ lieux. pul:;liç~ , 9ù , l'on :s7 r~r,içt _:pour lou~F. ;une. q;h~bre en payant une 
. ,,,_... ~-: • • ·, : 't ... • , ~ • - ' '",( V ~ \ 

ce~tai~.~, so~~ ~ ~~ -~ :V:?~dra.is ·l~Y~;f-.: ~i p~~mi :;i.e~ -~§tels 3:,~s pl1,1~ i lllXUeux • il 
en est '"?it ùn ~si7"tiq~e ou ~ ~rfc~i

1
~ :q~ .. a~?,:it._1fes 1 moye,~s :f'i11anqiers de payer 

le prix ·de • iâ chambr~ :pourrait s 'iœta.J.le:t'... et. si.,·· au cas où on lui refus~ra.i t 
t ' .-:.... ' . (' ., • ' ,. ! . .,, ""'- . ' ~ .. ,· 1 • • "<':, • •· ... • • ' ,, • • 

1 1 accê~ de. l I h8te1, ~l. exi~~~ :~~ l~giE;le,ti?!1·-~µ. ,Y~©:le~:. darls le T~rri j?j.re 
• : _;.*, ... • .. , ~ 

qui iu1'pern1ettrait d'intenter des pour~uites •... 
• • ~ ,1 • ' t ~ • ' • • 

N. FLETCHER ... C00IŒ (Représentant apéè:ta.1-)°-(interprêta.tion a:e l'anglais) : 

Je ~épète que je .n•a.1 -conna.is.sance d'aucun hâtel âti: Tanganyika qui prati.que 1â. 

discrimination raei~l~ ... Je suis- descendu dàaf:p1u·s1e~s:. h8tels et dans tous 

j'ai vu. des.. p~rsonnes· appartenant· à..\di versér:J ·i-a.ces. • Il en est· de nteme :Pour 

lfi~ :a.utr~s enê!J:oi~~ pµ.blica . çomm.e. les restaù...~ants .; •'- ·Dans ées céndi tions, 11 n'y 

a. pas -,~e l.91, d'q; ge~~- d,e .c~lle:. que signa.lait 1e· ·représénte.nt ·aè 1 1 Inde. J'e 

suis ;!~+."~a.in q-µ.• étaQ.:t, dqn.né l ta.tmosphère qui ·règne.:actue11ement a.u·· tanganyilca, 

s'il y ~v;ait un .cas q.e .discrimination de ce .genre, la. pres-se ou le conseil 

législ~µ' s.-.' en ~a.i~irait .~is 1:: à. me.. conna.:issance, au.cun incident -n'a. été 

sig1;1al~ au cours ~es d.eux ou trois dernières années. 
1,f, ... , ... • 

fü. ·RASOOTRA (Inde) ( interpréta.tïbn ~de· 1' anglais) 

cause;, une' Vi Ve •. Sâtisfl3.C1i:i.Ol'l • 
f 

" I •.• " • 

: Cette réponse me 

• 4. • 

• • ~- 4 ' • 

J'en a.rrive•à ma. dernière question. Il s'agit d.e 1 1'intégra.tion de i'1ensei-

gnement, • question dont le Cons•eil â •·été saisi depùis·un certain nomb~e d 1années. 
' 

Permettez-moi de dire dès l'abord que nous nous félicitons des déclarations 

catégoriques. de l "Au~o~;Lté a.dmi:nistrante -g;ui :,S ',est •fixé· ·-:pour but' de réà.liser 

ce·tte intégr~io!l• .... Ce,rtes, ·de.s d:Lffïcultés ·•se~po.s~.r6nt.· Dans sa. déclâra.tion . 
limi~air~, le,~eprésentant spécial nous-a dit·qû'un-èom;tté •Sere:it,prochàinenient 

créé à cet ef~~t,. et. Je voudrais sa.voir où en es-t 'êXâct~ment·• la. si tue.tian'. 
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~. Représentant s~é.cial a déclaré ce gui suit : 

"Comme je 1·1 ai· déjà· signalé aux mè:mbres au Conseil à .pl~sieurs 

oecasions, l'enseignement est dJjà pleinement" inté~é à 1 1 é~helon ~oat-
• , f• - •·IM 

~econdaire, ·c 1est.-à-dire qu'au Collège ·royal téchnique à Y.:a.kerere et à. 

.. 1•Ecole technique de Dar es-Salam, le pr~bième qui consiste à intégrer 
~ ,. ;., . 

les trois· systèmes r·acia:ux d'ensefgri~ment à 1 1éc,helon inférieur fa.it 

a.ctuellen:ent :1 1objet d;un examen." (!L'Pv.942! page 77). 

Le ·Représenta.nt spécial a." ensuite défini ie ·ma~dat d~· Comité., 

Ma question est la suivante; à quelle époque ce CÔm1~é doit~il terminer 

ses travau~ et.formuler les recotnmandations qu'il prése~ter~ a~ gouverne~~~? 
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M. FLETCHER-COOIŒ (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais): . . 
Ce comité a tenu sa _premi~r~ réunion au début de 1959 ou au cours des derniers 

jours ~e l'an dernier. Connaissant un certain nèmbre de me~bres de i:e·Comité, 

je puis dire.qu'ils vei~le~ont à ce que celui-ci·travaille aussi rapidement que 

possible. Auc-µn déla.~-- c.'a é_té fi:xé quant à la date à laquelle les recommandations 

du Comité devro~t.@tr~ p~ésentées. Il.y a un problème grave auquel tous les 

membres du Comité doivent faire face. et qui est posé par la situation 

financière. En e~fet, les trois systèmes d'enseignement existant àu Tanganyika 

se sont développé9 séparément et ce fait est dû essentiellement· à des èonsidérations 

financières. J~ m1explique. La collectivité européenne et, en particulier, 

les familles européennes dont les enfants fréquentent 1 récole au 'I'anganyika 

paient les frais de scolarité sous trois formes différentes: d'abord en leur 

qualité de contribuables sous forme d'impôts venant alimenter les recettes 

générales du Territoires, en de~ième lieti, ces familles paient des taxes 

spéciales au titre de l'enseignement, qu'elles aient ou non des enfants, et je 

~récise que tout Européen du sexe masculin doit acquitter cet imp6t. Enfin, 

les parents pai~nt d' importa11ts frais de scolarité proprement dits pour leurs 

enfants et da.os le cas des écoles dtint.ernat, la rétx-ibution scolaire est 
.1 

particulièrement élevée. Le même principe s'applique en ce'qui concerne la 

collectivité asiatique qui participe aux frais scolaires au titre de l 1imp6t 

généra,1, sous forme è'un im:pôt spécial perçu :pour l'enseignement, que le 

ressortissant asiatique ait ou non des enfants, et enfin par le paiement de 

frais de. scolarité de la part des parents d'élèves. Par contre, les Africains 

ne paient pas d 1imp6t spécial au titre de l 1enseigoement et en général n'acquittent 

pas de frais de scolarité proprement dits. Il est exact que, dans les écoles 

primaires,ils sont censés verser dix schillings par an, mais s'ils ne le peuvent 

pas ils ne paient pas cette somme qui est d'ailleurs essentiellement co~sacrée 

à couvrir l'achat de li•vres. 

C'est un fait que les normes suivies dans les écoles européennes et asiatiques 

- je fais plut6t allusion aux b~timents scolaires qu'aux normes pédagogiques -

sont plus élevées, parce que les :parents européens et asiatiques ont été disposés 

à verser à ce titre des sommes plus considér~bles, et sans doute ;peuvent-ils le 
faire, pour assurer à leurs enfants un enseignement comparable à celui doot ils 

ont été habitués à disposer dans leur pays d'origine. 
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f1.!._!J.e,t,cpe,E :,.9_ool,c~ ( Re. ::E.~j~~.taat 
~J?éria~ 

• • • .. ,r. 

' t. ... ' 

Le problàme prifitiip~1 nt;; eomti;ete· pes • à surmonter 1 1 anti:path~e à. laquelle 

se heurterait cette idée- de l '·intégration de l 'enseî.gnement., ma~s :plut8t à 

résoudr.e ce :problème ·fina.ncièr. Com.'tlent ... intégrer· trois systèm~s d•ense~gnement 
t ' . • p 

r::.nanc~s. çb_~cu~ séparé~m=mt? . C'est là sans· doute- une question qui r_etiend:r:a.. .· 

au premier chef 1 1 a,-,~t~1:ii:;ion du Comité ·dont il m'est impossible :pour le mome~t 

d'ïndiquer-:à qu~J:lf::: date il terminera ses travaux. Je soulignerai que qeux qui . . . . ~ . 
ont :porté .. çe.$ question·s devant le Comité et qui ·en sont' memb3:"es ferc;,nt ,en s:orte 

• , ff • 

que cet organisme·s~acg,uitte de sa:'tâche èt formule ses recommandations ie,plus 
'",, ·::~ . . 

rapidement possible., .. ' 

· ~ M. RA..§..GC,TRA (inde) (inte~prét~t~on de 1rangl~~~)i ·: .,Je ,n)ai :plus dë 
'. 

questions à poset. Ii me reste à remercier le Repré~entant·spécial'pour·l~ 

coùrtoisie et de·" 1 • âmahilité avec lesquelles il a répondu d~ manière. si· .complèté 

et si compétente à: ··toutes mes ·questions. 

fu.._E]2!1)~-:JS .(Nouve~J.e,-Zél:~nde) (interpr-étation de l'anglais} : 

J'aimerais tout d'abord poser quelques questions relatives a.ux syndicats. 

Le Représenta~t sp_éoial ncus a ~i t qu~;i.ie$ étaient les- diff{eùl"t·és qui s I étaient 

créées du fait qi:i.e çertains dirigeants. synd,ic_a,ux., .• un· peu-trop enthOU$iastes, 
' '• ' • .. l 

manquàient quelque peu d'expérience. Peut-il nous 1ire si des difficultés ou . . .. ' . . .. 
des éorifiits du travail graves se sont. produits'en 1958,'.pour cette raison ou . ,• . 
pour ·atautres? 

. .. "• • ' . 
J'ai également noté, à la le_c:~ure de la déclaration liininàire du ·Représèntant . . . 

spéciàl, que le C~nseil cons~tatif du-travail se réunit actuellement.· Je me • 
' ' .. " 

souviens· que, l'an dernier, la féd~ration du travail SiVait certaineis· divergences 
i ' • f t • ' .. ~ 

de vues àvec le gouve~nement en ce qui concerne la représentation· des travailleurs 
• .. ~ t " 4 ' • :., . '\ 

à ce Conseil d':1, travail. Je serai reconnaissant au Représentant spécial de • • 

bien voÙloir me fournir queloues ren~eignements sur la manière dont të problème 
• ~ \ f ,. ' • 

"' .. ,; a pu etre resolu. 

'Enf~n, Jé ~o-udi:a.~.'s 9ayc,,;r si les ~yndicaux coopèrent sans résel .. Ve à. :la· 
•: 

consti tu·bion des comités consulta.tifs mixtes dont 1~ Représentant spécial • • 
\ '. ' 

nous a pàrié •. 
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M.· FLETCHER-C00KE;!, (~~Pr?sentant ~p.éci~l) (interprétation de l'anglais) 

Il. y a eu, au cours de l' a.n passé_, • un nombre beaucoup trop élevé de cori:f!li ts du • 

travaile Le nombre total de grèves a été de 146 et les tràvailleurs en cause 

de l'ordre de 62.000, Le nombre de jOUl"S de t_rava.il perdu a été de près de 

250.000, Le gouvernemt:r.1t et aussi, je le crois, tous les Tanga.hnykais ayant le 

sens des responsabilités, estiment que c'est.là 1.ll'le situation qu'il faut 

s'efforcer d1 éviter, d!autant plus - et l'.op pourrait penser que je me contredis 
. . 

en l'occurrence - qu1un grand nombre de ce$ grèves ont été déclenchées à 
l'encontre de l'âvis.des dirigeants syndicaux. Il ne semble pas que ces derniers 

joui3sent de la pleine confiance des membres ~es syndicats. Je dira; q~e la 
f .. ~ '•' 

majorité des grèves· survenues en 1958 ont été en quelque sorte des grèves . ,. 

officieuses, c'est-à-dj_re· organisées pour des raison~. ~ui, .bie~ -souvent, ne sont 

J?aS app~rues clairement, qu'il a étê.de·ce fait impos~ible de les règler.et 

j 'a,~ oute qu'elles ont été déclench6es contr.aireme~t -aux directives données par . . 
les a.irigeants syntlica:ux eux-..;mêmes. • Le nomb.re de cas de g~eves • officielles 

' .. ~ . 
. . 

a et é, heuretlsement, peu élevé o • -. . 

Cepe:p.dant, on :ne·peut _que tirer la conclusion que; pour une raison ou une 

aut:.:e, le~ ~iri(seants Syi;'ld:i..caux n I ont:·pu. encorë gagnèt- la ~ônfia.nc~ des ~yndiqués 

sans laquelle il·· •ne saurait y. avoir de· mouvement syndical vrai~ent constructif. 

En. second J.ie.u., .,une question m1a. été posée à propos du Conseil consult9'.tif 

du travail~ Les membres du Conseil se souviendront que les difficultés qui se 

sont créées 3:1récédemment.~taient à :peu près ·1es suivantes: ·conformément à la 

. pra.ttque suivie aiileu;rs, les syndicaux orit ·été inVités à désigner un groupe de. 
. . . 

per3onnes et c'est. sur cet.te list·e que· le· Gouverneur devait choisir ceux qui 
. . .. . ' 

•. . 
de~..rierldra:ient les. re:présentants des ti"a.vâilleurs au Conseil consul ta tif· du . 

; . 
travail. Je signale en passant qu 1une procédure semblable a'été suivie en ce 

qui concerne les :~mployeurs. Ils: ont ·présènté une liste de noms sur la base de 
. 

laquelle le Gouverneu:r a choisi trois ou quatre personnes. Depuis quelque temps, 

bien que c~tte pratique soit suivie au Royaume~Uni et dans d'autres pays, la 

fédération tanganyikaise du travail a refusé
1

de l'appliquer ~ta -~xigé â'av~i~ 

~e aroit de désigner dir.ectem~nt elle•m~me les représentants des travailleurs. 



GM/YG T/PV.948 
- 54/55 -

. 
Je pense qu1en fin de compte, grâce aux bons offices des dirigeants:syndicaux 

se trouvant en dehors d~·Territoire, J.a fédération a compris que son attitude 
• I 

n'était pas ·conforme à la meilleure pratique sy:odicale, en particulier à celle . . . 
qui est suivie partout ailleurs et' en c~séque:nce, a accepté de présenter une 

~ • f • • 

liste de noms sur laquelle 1·es pouvoirs publics ·:reront leur choix. 

En ce qui conèer~e les Comités c~nsultatif'B mixtes, je a·i:i:~ai ·que dans la 

:plupart des cas un appui encouragea.nt a été do10:oé par les membres des syndicats, 
. . 

bien que dans un ou deux cas, notamment en ce qui concerne le Comité consultatif 

mixte de\l'industrie du sisal, l'appui des syndicats n'a pas été aussi chaleureux 

quion 1 1eüt souhaité ou qu'il a été pour de nc1mbreux autres Comités consultatifs. 
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M. EDNONDS (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais 
• • ,. ,l , . .. . 

peser une ou deux questions au sujet de la situation sanitaire. 
J ~ • • • 

' • • • 11, • , • • 

dans les obseryations de l 10î-:S, qu tune aide très importante est 

~l est_indiq~é, 

fournie dans le 
, .. 

domaine de 1~ mJà.e~ine 'préventive ~t th~rapeutique par le~ Missions, qui 
. : ~ , ,. • . : . . . ' ' . . ~ . .. . 

entretiennent des h6pitaux.et d'autres services. Le Représentant spécial pourrait-
, . ~ . ~ .. '.. . . . . ' . . 

il nous donner des précisions sur les somn;es dépensées à ce·~ effet par les Miasions ... . .. 

au titre de services médicaux? 
, ' . , 

D'autre part, o~ peut constater que l'Autorité adrainistrapte a fort bien 
► ' ~ : ~ • : 

utilisé les services.offert~ par certaines institutions internationales, con:me le 
.. ~ . . . 

FISE et l'OMS. J'avoue n'avoir jeté qu'un coup_d'oeil assez rapide sur les 
.. . .. . " .. . . .. 

documents se rapportant à ce problème, mais je crois comprendre que, dans la 

majorité des cas, cette aide fournie par les institutions spécialisées s'est 

manifestée sous la forme d 1enqu@tes et d 1études plut8t que sous celle de campagnes. 

de lutte contre les maladies, comme par exemple la campagne entreprise récen:reent 

pour lutter contre le pian au Samoa-Occidental. Le Représentant spécial pourrait­

il nous donner des renseignements plus complets sur ce sujet? 

M~ FLETCHER-COOIŒ (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Je ne suis pas certain de pouvoir donner au représentant de la Nouvelle-Zélande 

le chiffre traduisant les dépenses faites par les Missions au titre de services 

médicaux. Je sais cependant qu'il s'agit d'une somme très considérable. Si je 

puis trouver ce chiffre, je le co.mmuniquerai au Conseil. 

En ce qui concerne la deuxième partie de la question, il est exact que la 

majorité - mais non pas la totalité - de l'assistance médicale fournie par les 

institutions internationales se manifeste sous la iorme d'enquêtes. Je ne suis 

-pas sûr, d'ailleurs, que ce n'est 1)8.S sous cette forme que l'aide interoe.tionale 

peut nous ~tre le plus Ptile. En effet, nous ne disposons pas du personnel 

nécessaire, et en ~articulier du personnel hautement qualifié, pour procéder à 

des enqu@tes sur des sujets tels que, ~ar exemple, la tuberculose. Une enqu~te 

sur ce sujet a précisément eu lieu il y a un ou deux ans dans les provinces 

méridionales et c'est sur la base des résultats acquis par ce moyen que le 

gouvernement a établi ses plans pour lutter contre cette maladie. 
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M. Fletcher-Cooke 
~présentant spécial) 

Dans de nombreux domaines, cependant, le concours apporté par les institutions 

internationales prend une forme plus directé~ Le FISE, par exemple, a récemment 

mis en chantier un proj~t fort intéressant consi.stant à acheter .du la;i.t provenant 

des provinces du nord af"in de -fabriquer du lait condensé ~t du lait en -poudre, 

dans une usine qui sera prochainement construite. Ce lai~ sera alors _di~tribué 

dans d'autres parties ~u Territoire et peut-~tre m~e d~n~ d'aut~es pégions de 

l'Afrique. C'est là un exemple .~_'a~sist~nce ~ire~te fournie par une institution 

sanitaire internationale. • . ... 
Une autre enquête doit être entreprise dan~ un avenir prochain sur la 

cécité et leo maladies de la vue dans le Territoire. Là encore, lorsque les 

résultats de cette enquête seront connus, il sera beaucoup plus facile aux 

services médicaux locaux d'établir des plans et d'organiser une campagne pour 
~ ♦ • • -

lutter contre la maladie. Je puis donner au Conseil l'assu!ance que les autorités 

médicales sont conscientes de l'aide que peuvent leur apporter des institut~ons 

comme 1 10MS et le FISE et que lorsqi.t'il sera nécessaire de s'adresser à 
I .. 

ces organisations pour mettre sur pied une campagne quelconque, nous n'hésiterons 

jamais à faire cette démarche~· Le représentant de l'Ot1S pourra sans doute 

confirmer le fait que les rapports existant entre son organisation et les ·services 

médicaux du Tanganyika sont très étroits et très fructueux .• 

. M. EP~_ê. (Nouvelle-Zélande) ( interprét~tion. de l'anglais) : Je passe 

maintenant a~ domai~e de ~, enseigt?,ement. Le Représentant spécial a di_~, je croi~, 
. . 

dans son expo~é liminaire, que 367.000 enfants d'~ge scolaire fréquentent 

actuellement l'école primaire dans le Territoire. Pourrait-il nous donner le 
~ . . ' .. 

nombre des enfants fréquentant les écoles moyennes et secondaires en 1958? . . . 

~f:E~Ç~R .. ,CQOIŒ (R~P.r~sentant sp~cial) ( interprétation de 1 1 anglais) : 

Permettez-m~i, tout d.'a~ord, de revenir sur un point précéde1m1ent soulevé p~r le 

représentant de la Nouvelle-Zéiand~,. que je voudrai$ renvoyer à la pag~ .185 du 

rapport pour 1957 où il est dit expressément qu~•lton ne p9~sède pas de détails 

sur les dépenses engagées par.les Uissions au titre de ~ervièès médicaux ... Je 

ne pourrai donG -PE\S, malheureu~emeµ.t, produire le_s chiffres que 1 r on m'a 'dem~ndés 

à cet égard. 
I 

En ce qui concerne la question que vient de poser le représentant de la 

Nouvelle-Zélande, je puis indiquer que 367~000 en~ants ont fréquenté en 1958 
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M. Fletcher-Cooke (Représentant spécial) 

les écpïës primaires du gouverne~ent, des .autorités indigènes et~~? lYDrssions. 

Les.écoles moyehnes - écoles du·gcuvernement, écoles financ~es par les l~issions, . . . . , . . ' 

etc. - ont été fréquentées par 34.ooo élèves, à savoir 28.000 garçons et ... -. . . \ . 

6.000. filles~. Le: total. çles' ~tud.iants fréquentiint les éco1e·s ,secondai:(es s'est .. . . ·' ,. .. . 
éleyé-~ ,~_;>29, dC?nt 3':h 7 :r.illes. 

• l'-lc • EDMO!IDS (Nouvelle-Zélande) (in:te1"prétation: a:e l I anglais) ':- l!.:a question 
·---l----., 

sui vant~ concerne les places vacante~ dans -les·:: é·coleà· -moyennes. Le Représentànt 

S!JFJcial :c.ous a dit que quelque 5.000 places sont restées -inoccupées dans :ces . 

écoleJ. :c'ans les observati~ns· -prés•entées par l'UNESCO; au paragraphe 12,· il est 

question d~ .. la. formideble be.rriè:ce· qui sépare• ·encore l'enseignement prima.ire de 

1' enseig:nè1uent moyen. · Le Représentant spécial :pourrai t-il nous •dire si le f'ai t 
' 

que tant de: places sont ··restées .vaoantes .e' explique po.r le refus des . parents 
,' 

d'-envoyer leurs enfants :à.J.'écol'e ou s 1il:faut attr,ibuer ce.-phénomène à la 

formidable barrière dont. :parle l 'UI\i"ESCO? 

I<t. • FI.ETCHER~CôôKE (Représentan"t spédïàl )' ( interprétation de 1 •·anglais) : 
. -------fi.•-........... 

l ', t • • • •. . . •• , • 

Je pense que les raisons pour lesquelles 5.000 :place~ sont restées· vacantes dans 
I . ·~ ~ • , . •·. • • . . •· . . , •" 

les ecoles moyennes ·soni essentiellemént les m~mes; avec quelques nuances 

pourtant - que celles qui expliquent/ la situation des écol.es primaires. Là. 

majorité des établissements d'enseignement moyen, au Tanganyika, ·sont des 

internats.~ ·En effet, ·dans la. plupart des régions - et en parti5!~lier dans les 
. . 

:régions·. rurales - le •nombre des enfants n'est généralement pas suffisant pour 

justifier la création d'externats. ·Le nombre de ceux-ci augmente, mais la 

majorité des écoles moyennes sont des internats. Il en résulte .certaines 

difficultés en ce set1s ·què·les pàrents hésitent encore davantage à sa séparer 

de • leurs enfa~ts :pour lés. mettre. en ibternat. En putre ~. les frait;; de scolarité 
. , . . . - ' 

sont évidemment plus élevés dans les intèrnats. Chaque .fois que les paren·~s 

peuvent taire la preuve qu!ils n:'ont pas les ressources nacessaires pour payer 

ce$-fraià de scolarité., ils en•son~ exonérés .. Je ]iréci~e, d'ailleurs., que ces 

frais ne s'élèvent, en fin dè compte, qu••à 12 livres 10 shillj.nge,,par an .. 

,. En ·réeûm.é,. les obstacles à la. fréquentation des écoJ,es moyennes aont de la 

m@me nature que ceux qui entravent la fréquentation des écoles primaires.• 
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r-.f. EDIDN!JS (Nouvelle-Zélande) (interprétation de 1•.anglais) : Lorsque, 

il y a deux ou trois ans, le Gouvernement du Tanganyika a réorganisé le systènie 

de l'enseignement, il a pris certaines dispositions eoncernant les écoles 

primaires, moyennes et secondaires; en indiquant que ces mesures avaient 

essentiellement pour but de relever le niveau de l'enseignement, non seulement 

aux échelons supéri~urs mais à l'échelle primaire. Le Représentant spécial 

pourrait-il nous dire si ce but a été atteint. gr~ce à la réorganisation de . 

l'enseignement. 

M.· FLETCHElR-COOKE (Représentant ~~écial) (interprétation de l'anglais) : 

Il est certain que si le nombre des élèves fréquentant les écoles primaires, 

moyennes et secondaires est encore trop faible, à notre gré - plus faible en 

tout cas que si nous disposions des ressources nécessaj_res - le niveau dans ces 

trois types d'écoles s'est très sensiblement, élevé~ Dans les déclarations que 

j 1ai faites:, il en était une qui a peut-~tre passé inaperçue mais qui n'en est 

pas moins ·importantè, à savoir qu'en 1957 ~ c'est-à-dire la dernière année sur 

laquelle·porte nos renseiGnements -~ sur 1.500 candidats en provenance du 

Tanganyika qui se sont présentés à l'examen du School Certificate, 1.490 .ont été 

reçus. 
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M, Fletch;_e,E;-9oo~te (~eprésentant s-pécial) 

.Je ~e cr~is :pas ,qutil 'Y a=ï;.t de :nc~preu~es··J?o~~~ ou de nombre1J?C Territoires 

où .. il .y .ait. eu. prat:l,queme:nt 100. pou:r 100 d~ élèves. i;eçus aux examens.-·· 
0

J 1 a~ais 
.. • ... • t, ' • . • • .,. • • • ~ • • ., • ' • • ~. 

préféré qtJ. ! il y. e~t i~49~ ~~eçus, s~ 1.5°:0 ~an,d~da.ts,. mt4ia 1~ fait-~~~ près. d~ 100 

pour lC0 ai~~t été reçus ?- l'examen témQigne. .. du niveau ~ievé d'r l ~ ens~ignement qui 
'. . ' . . . . ~ . . 

• .. M~ KURDYùKôV (Union des République~r ·socialistes· sov:tét:iques): ·( inter­

prétation au :russe) ·: 'Le représentant de-11-Inde,•:·le représentant· d 1Ha!ti·et, -en·. 

partie, le représentant de la Nouvelle-Zélande, ont -posé un grand nômbrè de· • • 

que9tions que j 1 a~:ç-~if?_.Souhaité poser moi-m@me •. Cependant, la déléga.ti.on de 
• 1 • • ,• lui • ~;. • li 

1 1Union. soyi~~iq~e voudrait obtenir des ~r~cisions sur certains points. _Dans.le 
. • • i ., .. • .... • 

rapport d.e .l!Ai..\torit~ administrante, on no1:'ls +nd~quE:.•qu 1_il n'y a, dans .. l:e 

Terr:Ltou:e, auc-µne discrimination pour de~ ... raisons :de !3e?{e• La .. femme e~t ~gale 

à l:!.homme dau~ tous le9 .domaines. Je voudrais, .sur· ce point, aavoir· s~ toutes . • ' . •·• ... 
les pa?ofes.siç,ns et -toµs ies. postes de. 1 1 administration sont .oUv$rts a.wc femmes. 

'Il h t- f t "' t t • J • 

Le Représentant spécial J?O\lrra.it-i;L nous dire .quel es,t. l.e J?Ourc~_ntage . de,~ fe~e.~ 

qui occupent•:~~~~ postes d~ns ·le~ organismes d' a.dm~n~s.trati.~n- ~e,ls q'U:e +es ... ser_vices 
' 

de. l.1.fg1seigneme;nt; ~1~ la- $~nté1 etc.7 
11 •"'" " " • ··•····\o· •. ,., ... ?' • 

Y a-t-il par e,x~mpf-e,_.des :f'.emmes qu;.t 

occupent des postes tels que ceux de directrice d'école, directrice d 'h8pitf;:L-ux., .. 

chef des services des divers dé~artements adminiatratifs? Quel est, d'un~ façon 

générale, le pourcentage des femmes dans les organiBmes du GouvernementJ 

M. FLET.Q!!êB~ÇQQ~ (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Il y a évidemment, dans l'administration du Tanganyika, certains postes dont il 

n1est guère probable; à l'heure actuelle tout au moins, qu'une femme soit titulaire. 

Je pense par exemple à un poste tel que celui ~e commis~aire de district. Nous 

n'avons pas de fe~.Ille comnli.ssaire de district, ni même fonctionnaire de district. 

Mais nous avons néanmoins dans l'administration un grand nombre de fonctionnaires 

fell'lmes qui travaillent dans les sièges de province et à l'administration 

provinciale. Il n'y a pas de barrière absolue à l'emploi de femmes, à quelque 

niveau du gouvernement que ce soit, Il y a un certain nombre de femmes médecins 

ou fonctionnaires médicaux. Il y a un grand nombre de femmes professeurs, y 

compris des directl:'ices d'école, il y a des femrees prov1.seurs et, éga.lement du 

personnel qui dé~end d~ ces directrices.· 
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M.: Fle~ch7r:;-_Ç9olce (R7pr~ .. s~!l~ant .,!!~Ct~l) 

trne femme est à· ·la t~te 'ae la section 'd'architecture, ~e qui montre jusqu'à 
' ,, t 

quel point on·t.ient compte des compétences féminihes pour les post.es de 1

direc~ion • . ... , 

f1 •• 

Cette femme dirige d'ailleurs les 'travaux d'un certain'nombre d'architectes hommes 
> . . . 

~à des niveaux inférieur~. 

Par conséquent, rn général, la réponse est la suivante : sauf' des exceptions 

évidentes, comme dans le cas des coremissaires de district et ~eut-être dans 

~~elques autres cas encore, aucune.difficulté n'est opposée à l'emploi des femmes 

à tous les niveaux et le fait est qu'elles sont employées même à des niveaux très 

élevés dans cert&ins services du Gouvernement. 

Je regrette de ne pouvoir vous donner le nombre total des femmes employées 

par le Gouvernement dans la fonction publique, mais je puis indiquer brièvement 

le chiffre de celles qui sont aux postes supérieurs et qui ont de grandes respo~­

·sabilités. 

M. KURDYUKOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter-_..........,..._................., ......... 

prétation du russe) : Je n'insiste pus pour que le Représentant spécial me donne 

une réponse immédiatement, sWil éprouve des d:î.fficultés à le faire. 
, 

Mo FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : ........... _,.........., ...... 

Je pourrais renvoyer le représentant de l'Union soviétique au rapport de 1955, où 

le nombre des postes tenus par des femmes figure à l'annexe IÎ, page 173. Ces 

chiffres sont évidemment dépassés, en ce sens qu'ils sont certainement plus élevés 

maintenant. Je ne sais pas, pàr exemple, si notre architecte en chef avait été 

nommée en 1955. 

M. KURDYUKOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter-__ , __ _ 
prétation du russe) : On sait que l'Organisation internationale du travail a 

élaboré plusieurs conventions qui fixent les normes à suivre en ce qui concerne 

les conditions du travail, les salaires, les assurances sociales et les autres 

mesures législatives concernant le travail. Parmi ces conventions, un grand nombre 

ont été ratifiées par le Gouvernement du Royaume-Uni. Je voudrais savoir comment 

les dispositions de ces conventions, ratifiées par le Royaume-Uni, sont mises 

en vigueur· dans le Territoire sous tutelle. Bien entendu, il s'agit des 

conventions qui, d'après leuz,s dispositions, doivent s'appliquer également aux 

Territoires sous tutelle. 
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M.!_E!iE)TC!]E~-COO]:CEL (Représ.entant ~Pé,cial) . ( ~nterprétation de 1 1 anglais) : 
.. .. . ~. 
On a eu la courtoisie de me fair_e connaît~e cett$ question à 1 1 avance., ce qui 

m'"a permis de dressE)r une liste d 1apI"èa divers documents dont je dispose. Cette 
. . ' . ~ . . 

liste est ·assez longue et je la remettrai au représentant de .. l 1Union soviétique. 
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M. ICUR.DYUKOV (Union des Républiques socialiste·s soviétiques) (i.nter-. . .. , 

prétatioh du'russe) : Chaque année, le.Conseil ~e tutèlle examine la situation 

dans le Te·~;i toire, du T~~ganyika ~ou~ t.ous ses ~sp~ct·s. N~~s adoptons ~es 

décisions, nous émettons des voe~ empreints de bonne volonté à l'adresse de 

liAutorité administrante. 'Je voudrais· savoir ·si toute la·:popu1ation du Terr!toire 

a la possibilité de prendl:'e connaissance·a.e ces décisions du Conseil de tutelle. 

Le rapport de l'Autorité administrante, à. la page 74, :paragraphe 408, déclare • 

bien que les écoles disposent de· certains document-s. et de certaines brochures .• 

Mais je 1oudrais savoir si cette documentation peut être trouvée dans les 

bibliothèques ou en·s 1ad.ressant aux organisations·publiques~ aux syndicats; etc. 

Il serait également important -de eavoir quel est le nombre des villes ou localité$ 

du Tanganyika qui reçoivent une documentation de l'Organisation des.Nations Unies • 
. . 

'• 

M~ FL~~_cHER-~00~ (Représentant spécial) (in~erprétat~on d~ l'anglais) : 

La ~opu1ation du Tanganyi~a peut, à cet ég~rd, être divisée en deU?' grande~ 

catégories. D1une :Part, il y a ce~ qu:i. sont déjà au courant ~e l'·e.ctivité 

des Natic;,ns Unies~ en généra;L, et du Conseil de ~utelle, en pa~ticulier. Dans 

cette catégorie, .on :pe~t :f'ai~e entrer. ~es syndicats,· les partis :politiques et 
. ' .. ' 

d'autres associations de même nature. Je suis certain que cette partie de la 
' ' ' 

population a connaissance de tous les documents du Conseil de tutelle et de 

l'Assemblée générale qui l'intéressent. D'autre part, il y a, évidemment; une 

énorme mas'se dè la :populat:i..on du Tanganyika qui ignore les travaux d.es· .. Netions 

UniÊ!s ·rèlatifs au Territoire sous :tutelle·. Par tous l.es· moyens possible,. le 

Gouvernement s'efforce d~ J;)Ortér ces travaux à la connais-sanee de la pcipulatiori •. 

Il existe un service de ·propagande et;· en 1958, par l 1 intermédiaire de· ce 

service, nous ·av.ans pris des mesures particulières dans ce domaine. Nous aven:;; 

:rait imprimê'r et distribuer dès brochures· relatives aux travaux des Nations Unies 

et aw/r~sultats de la' Mission de visite. Ces ·brochures· 'èont très la:rgement 

diffusées da·~s ·1e Terri~~ire) elles sont remises ·aux ·autorités autochtones qui, 

à leur totii~·les transmettent à la population~ 

Ce .matiri. même, mon adjoint, M. Davis, et moi avons·· enregistré une -émission 

radiophonique qui sera transmise ~ar télé~hone au Tanganyika et radiodiîfusée·ce 
. . 

soir dans·ie Territoire. Mon émission est en anglais,·celle de M. Dâvis en 

souahéli. Ce sont· là des progrmnmes qui atteignent une large couche de la 

~opulation du Territoire. J~ ne~dis ~as qu'il est impossible de faire davantage; 
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on ~eut toujours faire davantage. Mais le Gouvernement accomplit· de grands efforts 

pour.poiter à la connai~sance td~ 1'ensemblé de la popuiation les travaux des 
Nations Unies relatifs au diveii,ipemen,t ·a.u_; Terri toi~e. • • 

. • ' ,l ... 
• • • • r .;•Mo. KURDYOKOV (Union ~es République.s so,ciaJ.is.tes soviétiques) (iote?:1-

• • , • f , ' •1' • • l 

prétation.du russe): Je me propose. ~e revenir sur ~n.e questio~ qui a déjà.été 
.. 1, Il. 1 • • ,. .• • ·- ' 

eoulevée ~ maintes repriseq par.l~s.repré~en~ant? d'autres pays. ll s'agit du 
• ... il • - • • • • 1 • , 0 • I • f • • • 

reven\t moy~lt d'une faiµ.:p.1~ .. af'J;'ica:in~. -No1+s. savons ,que ces renseigneme.nts ne 
""' . . . ' ' .. ,. . ' ' ' ' . . • . ,.• .~ . . . 

figurent )?a~ daç.1? le __ rap;port. Répondant a'?' qu~.sttons. qui,. lu.i ont ~t.é;. :po_sée.s .~P.:i-, 
le . ae:pré~e1;1tant sp~cial n'a :Pas tourni d.1 ind.iQations . ~ompl~t~s •. • o~ ·s~~ t,, . to~tef~is, 

IC " • ~ •• ' • : ,. • •. • • ,i , ' • : , • •,. ' ' ' . 

:que. 1~ niveau q.e vie ~~ la :population africaine a t.oujo\l,rs. été trè.~. bas, L~ r?l,p:port 
.. , • • • • ~ ' f • 1 t 

O 

: 1 I i . , ♦ • f 'o •. • ~ • < •••• • • " 

d~ lA Mi.s~io~. de visite l~ co~~irm~. , X,ans .le ra:p:port m~me de J. 1Autorité_ 
-4 • •• • ~ ... .. • t • • • ' • , • • .. • • 

. administrante, on déclare que le nivèau de vie de la population africaine est 
.. " • ~ • • • • ' ~ ·, • •• • :- • • • • • .. J • • • 

demëurê ce qu'il étai~ :(1annêe' dernière·. Èn d.'a.utres· termes; ce ·niveau de vie 
• • •.. J .- • 

n ra subi aùcun changement au·· èO'lll"S de l"°anriéei sous examé~~ t' 
' , . 

, I -,• 
1 

• • t l, ~ .- , . •· f· , / . 1 >; , 1 ,,. • ; ._ 

Le Représentant spécial'pourrait~il nous donner quelques renseignements sur 
: • • ' ' • • • • • :- ' ~ •• • • , • • t;; • l • . , ' • • 

le niveau de_ vie· a. 1i,.ne "f'amiÎle afriêainè daris une: région ruraie, par·'e.iemple? 

D'autre part,.: "je voudrais savoir si iè sétl.a:1.r~· .d'u~ -Ô~vrier- ~u ;d1un kmployé 

correspond ~il .m:i.ru.m.mn, v:i:œi. ~e/iii~iàt~ paS Pour obtèn,u: d~S déiâ'.ùS; mais' je 

voudrais avoir.. au moins une r·é:ponse. d'ordre générai. 
. \. . 

M •. ,.F.LETCHER-C0OKE (Rep:i:-és~n:tant spé~i$l) . .(i,;i:ter:p;rétatio;n de l'anglais) . : 
• , • _,. • 1 • .. • • •• , , _., • ' , , '• ~ ' • , ... • ; , '

1 
, / ' 

Ainsi qu'on•.).'~ toujours souligné. au cours des .débats.4.u Çonsei1 de t:ute;l.le, la 
,t ., • > ,. i \ , , • , • • " • ~. ,' ' .,. • .·., • , • ; 

' grande majo~i~ê de.s A:f'rica~ns,. au Tanganyika, .v~t ,à. µn niveau qu~ est :très. :peu 
' ' , '., • • • • • • • . • • • ~ • . • ' . t • 1 • • .. ,,., ~ • • 

au-dessus q.~ niveau d.e subs.i,stance. . Cette situation est due esset).tiellement à 
~ ' • . ' * . ' ~ ' ,. ' •. • • ' • : • • • ..: • • .. ·: ; • . • . , '.' C. 

une .agr.icu1-çure paya.aQn~.. Au .. cours des derniè~ea .~nnées., nC?'-:lS av:qns e~sayé 
• ' t • ' • • • • •. • ' • • . • .,. • • t ,; • ' '. ' • • • ' • : 

d 1 enc_o~:t:rager •:Un ~o~bre toujours ,plus grand d 1Afri~aip.s ·~: ~e. liv:rer à .Aes ... cultures 
'. • t-" ., •• 1 ' . '1.._,. • •• • .•• •• ,,· • 

comznerciai~s. Mais le ,Gouxer~eµi~nt ne peut .. pas tout :E)~.i~e et ~eaucoup peut être 
• .,. ,. , ·• • r • ' , •• ..... , ~ • • •. • .! : • • .. · .. ~-• ' ~:•~. • ·.• ~ ' ·, • • ' ' 

fait_,11a~. les. _/?>i'i;~~~ins,. eux-f!J.~m,es •. Ii faj.lt,. ~vi~~~e~t1 les gui~er, _mai~ il doit 
'4 • • 1 1 •• ~ ,, , • • t.. • •. •'• , . , • ,. . 

leur être possible de développer leurs. r.essour_ct::s san~ q~'.ils aien~ besoi11t :pQur 
.. .. .~ ', , ' • • 1 ' • ~ • ~ ,t ,' '• . • 

cela de .. capitaux, ~uppl~me.1nta:J,p_~s ,, ces ce,:g_i taux étant .t~ès :pe~ élevés.. . ~~r g.e 
'! ). • "" h 1 1 '"' \ , ,1, \ 1 , , t • , 

1 
f i t 

me:tl:ieures .métqodes de.Q\Üture, ils doivent.être·en mesure d 1améliorer leur niveau 
1 ,°".· •••. ' •• :, , •. _· ' ·.·' • • ..... :, ·, •.. • ~ .··.~ .~: ·'.":. ': •. ·.·, 

.. de vie~. La )?Ol~t.ique généra+~ 4':1. Dép,µ:-teP7:ent. de. ~/a~icul ture. e.~~ de p.or.~e_r '?es 
, • Ir • ,, ., • ',• , • I♦, • ' 1 ,. 

méthode~. à la con_nai$aance.de la population, notamµi~ijt.au ~oyen.d~ _dém~nstrations., 
• • • • •• ' • • ~. • • ' • • • • , • ' t 
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M:.Fle~~Jler-Cooke.{~epr§s~ntant) 
s:eécia~ 

Je ne puis donner au représentant de l'Union soviétique m1e estimation 
exacte de ce qu'est le niveau de subsistance. 1-.mis je le renvoie à une étude 

du revenu moyen pour les années 1952-54. Il s 7agit de l 1étude numér~ 26, 

publications du ~!?.U};?.;b __ OffiqE:_, var le professr ;,,. Pea.cock et 1,1. Dosser, que 

1 1on peut trouver à .la bibliothèque des Nations Lr~.:.es, 

Ainsi qu~ je 1 1ai indiqué dans ma déclaration liminaire, notre propre Bureau 

ae statistiques pour l'Afrique orientale a pouasé plus avant 1 1étude du revenu 

pour les années 1954-57. Ces chiffres seront publiés cette année. 

Le représentant de l t Union soviétique a parlé, plus précisément, du salaire 

minimum des employés. Il y a, je crois, 430.000 Africains salariés au 

Tanganyika; ils ont un niveau de vie supérieur à celui des paysans, sans aucun 

doute. 

Le !)RESIDENT : °Le Conseil d~ tutelle entendra, cet api:ës-midi, le ------
pétitionnaire, M, Hauser. 




